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Le charbon lorrain ne doit pas 
être le bouc émissaire de la politi
que énergétique nationale. C’est la 
raison principale de l’action enga
gée par l’ensemble des mineurs 
des Houillères du Bassin de Lorrai
ne.

L’enjeu
Le charbon lorrain est le plus 

compétitif d’Europe. Il pourra avoir 
une place importante dans le 
négoce charbonnier européen si 
comme tous les experts l’affirment, 
le charbon devient la principale 
énergie du globe. suite en page 2

QUAND L’IMPOSSIBLE DEVIENT POSSIBLE



A cela, s’ajoute l’incroyable acti
vité socio-économique que son 
exploitation engendre, créant des 
dizaines de milliers d’emplois 
directs et indirects, tant au niveau 
local, qu’en-dehors des frontières, 
en exportant ses techniques ultra- 
modernes de production et de 
transformation du charbon.

Malgré cela, la France guidée par 
des technocrates euphoriques, a 
engagé dès les années 1970, un 
programme de production électro
nucléaire.

Quelques années après, la crise 
s’installe, le nucléaire dévoile ses 
limites, tant économiques que 
techniques, le constat d’un surdi- 
mentionnement du parc des cen
trales nucléaires devient évident (la 
plupart des experts affirment qu’il 
y a au-moins 10 centrales nucléai
res en trop), pourtant rien ne rai
sonne ces décideurs, qui malgré 
les revirements unanimes de l’en
semble des autres pays du monde, 
maintiennent le surdimensionne
ment sur cette énergie, décident 
de poursuivre le sur-équipement 
des centrales. Le tout électrique, 
tout nucléaire se met en place.

Les mineurs défendent
l’intérêt collectif
en se défendant eux-mêmes

Malheureusement les faits sont 
intangibles, la France produira trop 
d’énergie dans les années 1990, il 
faudra donc sacrifier certaines 
sources d’énergie. Et c’est sur la 
source d’énergie la plus promet
teuse que se porte le sacrifice. 
C’est le charbon national qui fera 
les frais de cette illogique orienta
tion.
- Au diable la diversification des 
sources d’énergie,
- Au diable le gain de devises, la 
création d’emplois, de potentiel 
régional d’activités,
- Au diable le charbon national.

Il passera à la trappe même si la 
Lorraine a de quoi défier la concur
rence du marché international dans 
un avenir proche. Même si, en ne 
dépendant que du nucléaire, la 
France prend le risque d’un blo
cage économique sans précédent, 
en cas de défaillance imprévisible 
de celui-ci.

Très vite, la C.F.D.T. prend cons
cience de l’absurdité écnonomique 
et énergétique qui s’engage.
Très vite, les mineurs C.F.D.T. 
appellent à l’action.
- En créant une intersyndicale. La 
C.G.T., seule, refuse l’unité d’ac
tion.

- En créant une association regrou
pant tous les acteurs du bassin 
houiller lorrain : syndicats, maires, 
élus politiques, patrons de PME, 
PMI, les commerçants, etc...
- En organisant de larges manifes
tations rassemblant plus de 10.000 
personnes.

La provocation, 
seule réponse 
à la mobilisation passive.

Devant ces élans d’inquiétudes 
qui pourtant se manifestent réguliè
rement de 1985 à 1987, les diri
geants qu’ils soient des pouvoirs 
publics ou de l’entreprise, restent 
sourds.

Qui plus est, la politique de 
démantèlement se poursuit et 
l’étau semble se refermer. EDF fait 
la grimace pour revoir son contrat 
d’écoulement avec Charbonnages 
de France, les pertes d’emplois 
sont de plus en plus inquiétantes, 
l’entreprise va à l’agonie et on 
craint pour sa vie vers les années 
1995-2000.

La seule alternative : 
frapper plus fort !

Les mineurs sentent bien qu’il 
faut frapper plus fort et le coup 
d’envoi est donné par la C.F.D.T. le 
6 novembre 1987 au puits de 
Merlebach par une action :
- massive, tous les mineurs sans 
exception sont dans la rue
- unitaire, tous les syndicats son 
engagés
- foudroyante, car tout le bassin 
houiller Lorrain est bloqué.

Cette action est vite suivie par 
d’autres, toujours plus démonstra
tives, bousculades des élus de For- 
bach qui refusent d’entendre les 
mineurs, démontage de la ligne de. 
chemin de fer permettant l’arrivée 
de charbon d’importation inutile, 
occupation de la maison du 
Conseil d’Administration et de la 
Direction Générale des H.B.L.

Tous les sièges, tous les servi
ces, toutes les catégories profes
sionnelles ouvriers, Etam, ingé
nieurs s'engagent dans des séries 
d’actions mûrement programmées.



Quand l’impossible 
devient possible

Enfin les pouvoirs publics accep
tent d’entendre les revendications 
et d’y répondre concrètement.

Le contrat d’écoulement avec 
EDF est nettement amélioré et 
reconduit jusqu’en décembre 1993.

Le secteur Est de Forbach qui 
était condamné à disparaître en 
1990 aura la garantie de produire 
1,6 million de tonnes de charbon 
en 1993.
La Direction ouvre des négocia
tions pour discuter de l’adaptation 
des effectifs du Fond et du Jour 
suivant les revendications des 
organisations syndicales.

La Direction accepte de prendre 
en compte le volontariat sur tous 
les mouvements de personnel.

Ces résultats considérés comme 
impossibles il y a quelques mois, 
démontrent bien que les choses 
peuvent changer et qu’il est possi
ble de faire aboutir des revendica
tions.

Contrairement à ce que certains 
voulaient affirmer, des résultats 
peuvent déboucher très rapide
ment, pour preuve :
- première action - 6 novembre 

1987 - action portant sur :
une décision gouvernementale 
visant à revoir le plan énergétique 
national, notamment avec EDF ; 
une décision directoriale, visant 
à imposer la négociation sur les 
évolutions d’effectifs et le volon
tariat.

- 2 décembre - les syndicats sont 
reçus le matin par la Direction 
Générale des H.B.L. et l’après- 
midi par le Préfet de Région à 
Metz.

- 15 décembre - le Préfet délégué 
est investi d’une mission spécifi
que pour le bassin houiller lor
rain.

- 22 décembre - la Direction reçoit 
les organisations syndicales pour 
leur annoncer la signature d’un 
nouveau contrat avec EDF et 
l’engagement de négociations 
sur la base du volontariat.

Les anciens ont raison : 
l’action est toujours payante

Dans une période où le défai
tisme croyait dominer notre socié
té, il est bon de se démontrer que 
l’action de masse des travailleurs 
apporte toujours des résultats.

Aujourd’hui, les mineurs ont eu 
une réponse qui apportera une 
bouffée d’oxygène à la vie de l’en
treprise ainsi qu’au pays.

Mais il ne faut pas déposer les 
armes trop vite.
La vigilance reste indispensable 
pour concrétiser cette avancée.

De plus, il faut maintenant 
conforter le reste de l’écoulement 
charbonnier. Le charbon est l’éner
gie la moins chère pour les chauffe
ries collectives, alors pourquoi ne 
Das en faire profiter les utilisateurs.

Chauffer un HLM au charbon, 
allège les charges locatives ; chauf
fer les écoles, les mairies, les éta
blissements publics, c ’est aussi 
réduire les frais administratifs.
La nation aurait tort de refuser cette 
opportunité surtout en Lorraine.



Ce sera donc sur ces bases que 
la C.F.D.T. avec l’intersyndicale, 
engagera ces initiatives d’action. 
Afin que ceux qui font de grandes 
déclarations de principe les met
tent en application. Afin que nous 
fassions d’une pierre deux coups, 
satisfaire les intérêts des particu
liers et pérenniser l’emploi et la vie 
de toute une région.

La force des mineurs 
réside dans leur organisation

Ces actions n’ont pu être 
menées à bien que par des organi
sations syndicales responsables 
qui ont pu les organiser.

C’est parce que les travailleurs 
se sont rassemblés, organisés et 
engagés dans des actions astu
cieusement préparées.

Se syndiquer pour être 
les plus forts

Ces résultats doivent permettre 
à tous les travailleurs d’engager 
autour d’eux le débat sur la néces
sité de se syndiquer pour être les 
plus forts, pour construire son pré
sent, son futur et celui des généra
tions à venir. Seul, tu ne peux rien : 
unis, tous les espoirs sont permis. 
L’action menée ces derniers 
mois chez les mineurs, l’a 
démontré.

La C.F.D.T,
force de proposition et d’action

Lors de son Assemblée Générale 
de septembre 87, les mineurs 
C.F.D.T. avaient décidé d’engager 
des actions pour faire aboutir deux 
revendications prioritaires.

1. Défendre l’emploi des 
mineurs en garantissant l’avenir 
des H.B.L.

Pour cela, il faut :
- garantir l’utilisation du charbon 
pour EDF, pour la sidérurgie, pour 
les chaudières industrielles et les 
chaufferies collectives,
- garantir l’avenir des mineurs pour 
des emplois aux H.B.L., décents et 
valorisants. En basant toutes les 
négociations d’adaptation des 
effectifs sur le volontariat.

2. Défendre et développer des 
emplois pour les fils de mineurs et 
la population minière.
Pour cela, il faut :
- favoriser la création d'entreprises 
dans le bassin houiller lorrain pour 
que nos enfants puissent vivre et 
travailler au pays,
- imposer la participation des tra
vailleurs par l’intermédiaire des 
organisations syndicales, dans le 
processus de réindustrialisation, 
pour que ceux-ci ne soient pas 
lésés dans les orientations enga
gées.

Voilà sur quelle base, la C.F.D.T. 
orientera ses actions futures dans 
l’intérêt des mineurs, de leurs 
enfants et du bassin houiller lorrain.
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RETRAITES

LOIRE
Le temps de vivre

après une vie de labeur
Avec le passage de la vie active 

à la retraite, notre syndicalisme 
prend un autre visage, si nous ne 
devons pas perdre de vue nos sou
cis de défense de nos droits, et 
Dieu sait si la période actuelle doit 
retenir l’attention de tous, actifs et 
retraités, la retraite est le temps 
privilégié pour apprendre à vivre 
ensemble dans nos sections. Les 
retraités sont très recherchés par 
les organisateurs de vacances. 
L’exploitation de cette nouvelle 
source de profit est remarquable
ment organisée, mais qu’apporte-t- 
elle à ceux et celles qui y partici
pent ? Certainement un palliatif à 
leur solitude.

A la C.F.D.T., nous voulons que 
les périodes de vacances soient 
encore autre chose, nous 
essayons, sans toujours y parvenir, 
que ces temps forts de notre vie de 
retraités soient une découverte, 
découverte des choses, des pays, 
des régions françaises ou étrangè
res, mais aussi et c ’est le plus 
important, découverte des hom
mes et femmes des régions visi
tées. C’est cet objectif que les 
retraités mineurs de la Loire ont 
visé au cours du mois de juin 1987, 
deux cars de 55 personnes (il y 
avait parmi eux quelques camara
des de l’Interpro et aussi quelques 
non-syndiqués au départ pas à l'ar
rivée !) ont quitté notre grande val
lée. Il n’est pas possible de relater 
par le détail le déroulement d’une 
telle aventure, il suffit de voir le 
principal : la découverte.

Les retraité de Firminy sont partis 
les premiers du 1er au 16 juin en 
direction de l’Alsace, où ils ont 
résidé à la maison familiale de 
vacances du Hirtzenstein, à 21 kilo
mètres au Nord de Mulhouse.

L’accueil du personnel de la mai
son, la participation de tous à l’or
ganisation de la vie communautaire 
(veillée en particulier) ces éléments 
ont fait que tout au long du séjour, 
l’ambiance a été excellente et que 
les participants ont fait leur pre
mière découverte : celle de l’ami
tié.

Avant d’aller plus loin, il faut dire 
quelques mots de celui qui avait la 
lourde responsabilité de conduire 
cette expédition, Jean-Paul, il a 
conduit déjà quatre voyages «re
traités mineurs» près de 20.000 
kilomètres. Il n’est plus le chauf
feur, mais il est devenu l’ami qui 
conduit le car.

Mont Ste Odile - Après le déjeu
ner au restaurant à Saulxiures, 
visite du camp de tortures avec 
tout son souvenir d’horreurs, «Le 
Struthof». Pour apaiser un peu la 
tristesse générale, retour part le 
col de Steige, avec visite d’une 
distillerie avec bien entendu... 
dégustation.

Visite de Strasbourg - Son
«vieux quartier» sa cathédrale et 
son horloge unique au monde. 
Après le repas le parc de l’Orange
rie.

Baccarat - Ses magasins de 
cristallerie, pas à la portée des 
bourses de retraités mineurs ! 
Visite de musée avec projections 
de diapos montrant le travail des 
cristalliers. Retour par le col du 
Bonhomme - visite de Remiremont 
- et pour terminer arrêt au col du 
Bussang.

Dabo - Son rocher et son clocher 
qui dominent les forêts vosgiennes. 
Visite des villages fleuris Rathan 
Schirmek et de la ville de St Dié et 
sa belle cathédrale avant de rentrer 
par les cols de Martinpré, du Bra- 
mans, puis la vallée de Thann.

La dernière excursion a emmené 
notre groupe en Suisse en direction 
de Bâle, puis en Allemagne direc
tion lac de Titisee. Visite de Fri
bourg et retour par Marcholsheim, 
visite du début de la ligne Maginot 
par Neuf Brisac. Visite également 
du Château du Haut-Kœnigsbourg 
en passant par Riquewirh.

Voilà pour les grandes excur
sions qui ont permis à chacun de 
découvrir des paysages nouveaux, 
des coutumes différentes des 
nôtres, de toucher du doigt le 
passé d’une région.

Mais on ne peut passer sous 
silence les sorties moins lointaines.

Mulhouse - (chemin de fer, auto
mobiles), son zoo et ses grands 
jardins de fleurs et plantes.

Colmar - Ses vieux quartiers, 
ses rues piétonnes, la petite Venise 
et enfin la Vierge au buisson de 
roses de l’Eglise et ses magnifiques 
vitraux.

La visite du Vieil Armand,
champs de bataille de la guerre 
1914-1918 avec de nombreux ves
tiges, son cimetière militaire et sa 
crypte.

Le Col des 3 Epis, la route des 5 
châteaux en passant par Turck- 
heim, très beau village fleuri avec 
retour par le col de la Schlucht.

La route des vins et ses immen
ses vignobles que nous avons 
apprécié, accompagnés de la spé
cialité de gâteaux «Les Kougloffs» 
bien entendu !. Une chose est sûre, 
l’Alsace sera présente sur les 
tables de la vallée de l’Ondaine 
pour les fêtes de fin d’année.

Mais l’évènement qui a sûrement 
le plus marqué tous les participants 
de ces quinze jours de vacances, 
c ’est l’accueil de nos camarades 
retraités Mineurs de Potasse dans 
leur local syndical avec la présence 
de notre secrétaire général J. Pierre 
KLAPUCH, qui après les souhaits 
de bienvenue de R. Simon (Prési
dent de l’ICIRS) a évoqué l’avenir 
du bassin potassique d’Alsace.

Nous avons pu saluer nos cama
rades du conseil des retraités de 
l’Union Fédérale, Camille JACOB 
et Michel WALZAK.



Ce moment a donné chaud au 
cœur à tous. Il a été question dans 
ces lignes d’exploitation de vacan
ces retraités = un chiffre pour 
montrer l’intérêt de notre formule. 
Le coût du séjour - restaurant - 
ensemble des visites - transport 
tout compris : 2.700 F par partici
pant.

Pour terminer cette évoquation 
de vacances en Alsace, le 23 octo
bre, une réunion «photo» a réuni 48 
des 55 participants pour se souve
nir, pour également juger des 
aspects positifs ou... négatifs du 
séjour.

Les retraités de St Etienne, eux ont 
dirigés leurs pas vers le Sud, un 
autre pays, une autre civilisation en 
collaboration avec «Visages et réa
lités du monde» ils ont passé 15 
jours du 19 juin au 2 juillet en Péri
gord, aux origine les plus obscures, 
où l’homme président au plus haut 
de la Préhistoire, nous a laissé de 
si mystérieux messages.

En ce pays réputé pour sa bonne 
chère, son foie gras et ses truffes, il 
est parfois possible de penser à 
autre chose.

Deux mots d’abord pour situer le 
cadre de ces vacances partagées 
par 55 amis. Le Centre de Vacan
ces qui recevait les «Stéphanois», 
c ’est le château de Beauséjour à 
St Léon sur l’Isle.
Ce Périgord, nous avions quinze 
jours pour le découvrir et nous 
espérions bien en profiter au maxi
mum.

Il n’est pas possible et il serait 
peut-être fastidieux pour les cama
rades mineurs qui vont lire ces 
quelques lignes de tout dire, nous 
préférons garder jalousement ces 
souvenirs dans nos cœurs. 
Simplement en quelques mot ajou
tés à la suite les uns des autres : 
notre itinéraire.

CAHORS : par la basse vallée du 
Lot, le pont de Valentré dont la 
construction a commencé en 1308 
et dont certains connaissent peut 
être la légende du «diable», le châ
teau de Bourdeilles, Rocamadour, 
les grottes de Lacave, Périgueux 
avec sa majestueuse cathédrale, 
St Front, Montbazillac en passant 
par Bergerac, patrie de Cyrano, la 
visite du musée des Arts et tradi
tions du Périgord à Mussidan, les 
grottes de Lascaux, Sarlat - St Emi- 
lion avec évidemment visite de 
caves creusées dans le calcaire, 
au retour de St-Etienne, comme 
s’il manquait quelque chose au 
désir de connaître, arrêt à Aubus- 
son pour admirer une exposition 
de tapis et le travail des lisiers.

Cornent penser que ces deux ou 
trois lignes puissent évoquer 
quinze jours de vie commune ?

Comment peut-on en si peu de 
mots décrire l’évolution de l’amitié 
dans un groupe ?

Dans quelques jours, tous les 
participants à cette aventure se 
trouveront pour se souvenir, autour 
de diapos, de photos, des histoires 
que l’on se raconte, ils échangeront 
leurs découvertes d’un nouveau 
monde, un monde vieux de plu
sieurs siècles, où ils auront vécu 
quinze jours de leur vie.

Il se souviendront sûrement 
aussi des bons moments vécus 
ensemble, des veillées, des chan
sons qui ont marqué leurs vacan
ces 1987.

Alsace, Périgord. Deux séjours 
de vacances différents sans doute, 
mais marqués par cette volonté de 
mieux vivre ensemble, d’apprendre 
à mieux se connaître, à découvrir 
l’amitié. La C.F.D.T. ne peut pas, 
ne veut pas devenir une organisa
tion de loisirs, un club du 3e âge, 
mais elle peut, elle veut prouver au 
monde des retraités qu’elle peut 
être bien autre chose.

Ces lignes n’ont pas été écrites 
par un participant à l’un de ces 
séjours, mais par une amie de nos 
deux organisateurs, Pierre BAR
BIER, Marcel MOMMEY.

A leur retour, ils avaient écrit un 
compte rendu pour notre petit jour
nal régional, j ’ai essayé d’en faire 
un condensé assez fidèle.
Le petit mineur retraité de la Loire.

Conclusion
Ce débat passionné sur les 

retraites en répartition et capitalisa
tion n’est pas un débat idéologi
que. Il recouvre le problème du 
montant des prélèvements obliga
toires et du niveau de protection 
sociale que nous souhaitons.

Jusqu'à maintenant, l’objectif de 
la CFDT, en matière de retraite, est 
d’assurer un niveau de revenu pro
portionnel au salaire. Seul un sys
tème de transfert social obligatoire 
et généralisé (par le biais de l’impôt 
ou de la cotisation) peut permettre 
d’ajuster à tout moment l’effort 
financier à la réalisation de cet 
objectif.

Par contre, il n’est pas souhaita
ble que les transferts sociaux prati
qués par la répartition assurent 
80 % du dernier traitement des 
salariés qui ont une courbe de car
rière fortement ascendante.

Les pensions qu’ils percevraient 
n’auraient aucun rapport ..vec les 
cotisations qu’ils ont versees

Des produits d’épargne pci vent 
utilement compenser la chute de 
pouvoir d ’achat de cette catégorie 
de retraités.

Les caisses de retraites complé
mentaires sont les organismes les 
mieux adaptés pour faire cette 
information. Mais en contre-partie, 
il faut les encourager à développer 
des produits d’épargne souples.

Les régimes de retraites par 
répartition comportent des rigidités 
(dans le mode de financement, le 
calcul des droits, la juxtaposition 
des régimes différents) qu’il 
convient d’assouplir pour les adap
ter à la mobilité professionnelle et 
au développement du travail à 
temps partiel.

La CFDT sur minitel
* Les droits des salariés
* Des flashs quotidiens
* Les prud hommes 87 
•Des jeux

3615 code CFDT



CONSEILS 
PRATIQUES EN 
CAS DE DECES 

D’UN AFFILIE DU 
REGIME MINIER

CONSTITUTION 
DES DOSSIERS A 

DIFFERENTES 
PRESTATIONS

FINANCES :
Bien que l’évènement attriste pro
fondément la famille, la première 
démarche à faire est de retirer le 
maximum des sommes déposées 
sur les livrets d’épargne pour ne 
pas avoir à constituer de dossier 
HERITAGE avec le concours du 
NOTAIRE - (FRAIS).

ALLOCATION AU DECES :
Versée par la Société de Secours 
Minière.
•  Fournir une fiche familiale d’état 

civil avec les mentions non décé
dée - non remariée - non séparée 
- le décès du mari doit y être 
mentionné.

•  Remplir le formulaire délivré par 
la SSM (paiement immédiat par 
chèque).

CARNET MEDICAL :
Faire le changement de titulaire à 
la S.S.M.

PENSION REVERSION VEUVE :
A charge de la CAISSE AUTO
NOME NATIONALE de la SECU
RITE SOCIALE dans les MINES -
77, Avenue de Ségur - 75730 
PARIS CEDEX 15
Se présenter à la Mairie de son lieu 
de RESIDENCE pour établir le dos
sier.
Fournir : - 2 fiches familiales d’état 

civil,
- 2 attestations sur l’hon

neur qu’aucun jugement 
de séparation de corps 
n’a été prononcé - ni 
divorce et n’être pas 
remariée,

-1 relevé d’identité ban
caire pour le virement.

ARRERAGES DE PENSION CAN :
Rendre à la Mairie le carnet de 
pension du mari.
La Mairie transmettra au Percep
teur qui convoquera l’héritier dans 
un délai d’une quinzaine pour lui 
verser les arrérages.
LA MAIRIE établit donc la demande 
de réversion et l’envoie elle-même 
à la Caisse Autonome. La veuve 
recevra un avis de réception de la 
CAN.
PENSION REVERSION CAR- 
COM :
- 2, Avenue du 8 Mai 1945 

95202 SARCELLES CEDEX
- Envoyer soi-même ou par le syn

dicat la demande de réversion 
ou par une antenne CARCOM.

- Joindre :
-1 acte de décès 
-1 fiche familiale d'état civil avec 

les mentions - non décédée - 
non divorcée,

-1 relevé d’identité bancaire 
pour virement.

- donner le numéro d’identifica
tion CARCOM, la série et le 
numéro du carnet de pension 
CAN.

RENTE CONJOINT SILICOSE :
Si le décès peut être imputable à la 
silicose, la demande est à envoyer 
directement sur papier libre à :
UNION REGIONALE des S.S.M. 
du NORD
13, rue du 14 Juillet - 62303 LENS
Joindre un certificat médical spéci
fiant la cause du décès.
•  1 bulletin de décès,
•  Une fiche familiale d’état civil,
•  Tous renseignements permettant 

d’identifier la personne décédée - 
N° de rente - Adresse - Date de 
naissance et décès.

ARRERAGE RENTE SILICOSE :
Si le décès n’a aucun lien avec la 
silicose, faire la demande d’arréra
ges à l’Union Régionale qui ren
verra un imprimé à la veuve en lui 
demandant de désigner par procu
ration, un seul héritier qui sera 
chargé de percevoir les arrérages. 
Cela peut être la veuve elle-même. 
Les arrérages n’appartiennent pas 
de droit à la veuve, mais sont 
considérés comme héritage.
Suivant l’importance des arrérages, 
il lui sera réclamé soit un certificat 
d’HEREDITE, si la somme ne 
dépasse pas 10.000 F. Au delà de 
cette somme, il lui sera réclamé un 
certificat de propriété établi par le 
notaire devant 2 témoins de la 
famille (il est payant).

AVANTAGES EN NATURE :
LOGEMENT - CHARBON - HOUIL
LERES
- Signaler au service de surveil

lance des Houillères le décès
- Un garde des mines viendra éta

blir la nouvelle affectation de ces 
prestations.
Aucune des situations après un 

décès n’est comparable.
Certaines autres prestations 

peuvent être accordées comme : 
L’Allocation supplémentaire de 
décès si celui-ci est imputable à la 
silicose, ou à un accident de travail, 
les Rentes orphelins, les Alloca
tions orphelins, l’Allocation parent 
isolé pendant le temps de liquida
tion des dossiers, s’il reste des 
enfants à charge. Quelles sont les 
notions d’enfant à charge etc...

Pour cela, il est utile de contacter 
les militants C.F.D.T. qui conseille
ront la marche à suivre.
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RETRAITE ET/ 
OU EPARGNE

Cet article est un document de 
travail établi par le secteur Protec
tion sociale et qui sert de base à la 
réflexion à l’intérieur de la CFDT.
La retraite

La pension retraite est le «revenu 
de remplacement» d’un salaire qui 
n’est plus versé.

Il est donc indispensable que ce 
revenu soit garanti et qu’il permette 
de vivre décemment.
Plusieurs techniques de retraites

Les retraites appelées «salaires 
d’inactivité» font parties intégrante 
de la masse salariale de l’entrepri
se. Ce type de retraite ne peut 
exister que dans les secteurs pro
fessionnels stables, à l’abri de la 
concurrence (fonction publique, 
EDF, RATP etc..).

Les retraites par répartition repo
sent sur la solidarité économique 
directe entre les générations : les 
cotisations versées par les actifs 
d’aujourd’hui sont immédiatement 
«réparties» en allocations pour les 
retraités d’aujourd’hui.

Les retraites par capitalisation 
reversent, sous forme de rentes, le 
capital placé par des épargnants. 
Système utilisé principalement par 
les cadres.

Enfin, un système d’assistance, 
appelé minimum vieillesse est attri
bué, sous conditions de ressour
ces, à tous les Français de plus de 
65 ans. Ce minimum est financé 
par l’impôt.

Le développement de la réparti
tion et son devenir.

Les retraites par répartition ont 
été créées en 1945 après l’effon
drement des retraites par capitali
sation.

La bonne «rentabilité» de la 
répartition est le résultat :

- du développement de l’activité 
salariée,

- de la progression du pouvoir 
d’achat,

- des améliorations successives 
de la réglementation des régi
mes.

Mais aujourd’hui, la situation 
s’inverse. Les salaires suivent avec 
peine l’inflation et les effectifs coti
sants des régimes de retraites sont 
stables, ou en décroissance pen
dant que le nombre de retraités 
augmente.

Ce déséquilibre démographique 
et financier n’est pas un accident 
de parcours. Il est le signe précur
seur de la fin d’une situation excep
tionnellement privilégiée qui ne 
pouvait se prolonger. Les régimes 
de retraites atteignent «leur vitesse 
de croisière».

Au ralentissement constaté 
depuis dix ans, il faut ajouter le 
poids du chômage.

Pourtant un élément démogra
phique favorable atténue, pour le 
moment, les effets néfastes décrits 
plus haut. Le boom des naissances 
de l’après-guerre (les enfants nés 
entre 1950 et 1970) gonfle 
aujourd’hui la population en âge de 
travailler. Au total, le ratio popula
tion adulte/population âgée conti
nuera à décroître jusqu’en 2040 et 
sera alors de 20 % inférieur à son 
niveau de stationnarité et de 40 % 
inférieur à son niveau actuel.

Le deuxième facteur de déséqui
libre est constitué par ce que l’on 
appelle la montée en charge des 
régimes de retraite.

Il faut attendre la fin du siècle 
pour que les régimes de retraites 
de salariés aient atteint leur com
plète maturité.

Cette analyse nous montre que 
les difficultés prévisibles des régi
mes de retraites par répartition 
n’ont rien à voir avec «l’effondre
ment» que certains prédisent.

Le rapport niveau de retrai- 
tes/niveau de cotisations a été 
exceptionnellement favorable. Du 
point de vue strictement financier, 
il va se détériorer progressivement 
pour atteindre une situation stable 
dans les années 2030.

Mais cette dégradation lente et 
prévisible peut se maîtriser. Dans 
un régime par répartition, les coti
sations peuvent se «répartir» selon 
des choix politiques qui sont de la 
responsabilité des décideurs (gou
vernement et acteurs sociaux).
La capitalisation n’échappe pas 
aux difficultés que rencontre la 
répartition.

La «capitalisation» désigne la 
constitution d’un capital accumulé 
par l’épargnant et non disponible 
avant son 60e anniversaire.

À cette date, le contrat de capita
lisation se dénoue par le versement 
d’une rente périodique.
Les avantages de la capitalisa
tion pour aujourd’hui ou pour 
demain ?

Garder son chez soi 
Etre utile 
Pouvoir choisir

Ce qui est difficile dans ce débat 
sur les valeurs respectives de la 
retraite par répartition et capitalisa
tion, c ’est que les cartes sont 
brouillées.

Certains défendent la capitalisa
tion parce qu’ils sont insécurisés 
par la baisse des rendements des 
régimes par répartition.

Pour d’autres, des économistes 
comme D. Kessler, R. Douyere, ou 
D. Strauss, Kahn, l’accumulation 
de l’épargne est une condition pour 
sortir de la crise économique. Le 
développement de la capitalisation 
fournirait aux entreprises des 
moyens supplémentaires à leur 
modernisation. (D’autres experts, 
au contraire, craignent qu’un excès 
d’épargne ne nuise à la consom
mation dont dépend la reprise éco
nomique...).

Nous ne sommes plus devant 
une logique de constitution de 
droits à la retraite, mais une logique 
économique à court et moyen ter
me.



C’est pourquoi, l’inquiétude des 
uns cumulée avec les propositions 
attractives des autres qui veulent 
drainer l’épargne, rendent le débat 
d’autant plus passionné qu’il est 
confus.

Prévoir la rentabilité à long terme 
de la capitalisation revient à lire 
dans le marc de café.

Les lois économiques sont capri
cieuses et imprévisibles, et c ’est là 
une fragilité importante des régi
mes de capitalisation, car pour 
constituer une retraite correspon
dant à 70 % de son dernier salaire, 
il faut épargner longtemps avec 
tous les risques que comporte une 
épargne bloquée pendant trente ou 
quarante ans.

En théorie, une cotisation placée 
en répartition ou en capitalisation 
produit la même retraite si le rap
port démographique est constant, 
et la croissance régulière.

Mais cette hypothèse d’école ne 
se réalise jamais sur une longue 
période, et la capitalisation en subit 
les contre-coups économiques 
plus brutalement que la répartition 
qui comporte en elle-même une 
possibilité de mesures correctives, 
immédiates par l’augmentation des 
cotisations notamment.
Le rendement de la capitalisation 
est aussi sensible à la démogra
phie

Sur le plan économique, le taux 
d’épargne s’accumule pendant les 
premières années qui suivent la 
mise en place de la capitalisation. 
Par la suite, le versement des ren
tes aux retraités est compensé par 
le taux d’épargne des actifs. Mais 
si les sommes épargnées par les 
cotisants sont inférieures à celles 
versées aux retraités, il y a désin
vestissement et du coup chute des 
taux d’intérêt.

La comparaison de la rentabilité 
des systèmes de retraites par 
répartition ou par capitalisation* 
peut laisser perplexe.

Par contre, les résultats du passé 
sont, sans appel, à l’avantage de la 
répartition.

Alors qu’est-ce qui fait leur diffé
rence ?
Répartition/capitalisation 
où est la différence ?

La différence entre ces deux sys
tèmes tient essentiellement à la 
logique qu’ils sous-tendent.
Une logique de solidarité

Lors de la création des régimes 
de retraites complémentaires 
AGIRC et ARRCO, la' nouvelle 
génération de cotisants a accepté 
que ses cotisations servent à payer 
des retraites à leurs aînés qui 
n’avaient jamais cotisé. Ainsi est 
née cette chaîne de solidarité inter
générations qui ne peut plus s’ar
rêter sous peine de priver les retrai
tés d’aujourd’hui de leur pension.

En terme de redistribution, le 
système par répartition opère des 
transferts massifs entre classes 
d’âges. L’astuce consiste à 
confondre dans une même logique 
la solidarité des adultes envers les 
vieux et l’égoïsme individuel : l’actif 
sachant qu’il cotise pour sa propre 
retraite (acquisition de droits), a 
intérêt à défendre le système, donc 
à garantir les droits des anciens, 
donc à renforcer sa conviction qu’il 
sera bien récompensé, à son tour, 
de sa participation à la solidarité.
Une logique d’épargne indivi
duelle

Un contrat de capitalisation, 
même s’il est souscrit pour un 
groupe, même s’il est géré dans le 
cadre d’un fonds commun de pla
cement, n’ouvre des droits qu’en 
contrepartie de la rentabilité du 
capital constitué individuellement.
La capitalisation ne peut pas 
remplacer la répartition, mais un 
développement important de la 
capitalisation peut nuire à la 
répartition.

UNE RETRAITE 
ACCUEILLANTE...

a

Pas de substitution brutale
Le remplacement total de la 

technique de répartition* par la 
technique de capitalisation est 
impossible.

Michel Albert, président des 
Assurances générales de France, 
évalue à 10.000 milliards de francs 
l’épargne qu’il faudrait collecter par 
an (soit vingt fois plus qu’au- 
jourd’hui).

D’autre part, pendant la période 
de transition, il faudrait que les 
actifs cotisent deux fois : une fois 
pour continuer de payer les pen
sions en cours, et une deuxième 
fois, pour se constituer leur capital 
retraite pour demain.

L’opération est donc irréalisable 
brutalement.
Un grignotage en douceur

Envisageons deux hypothèses.
La première concerne la retraite 

du 3e type. Convaincue par la publi
cité des compagnies d’assurances, 
la moitié des salariés, estimant qu’il 
ne faut pas mettre tous les oeufs 
dans le même panier, souscrit un 
contrat de capitalisation.

Les conséquences de ce com
portement sont évidentes.

Et ainsi, progressivement les 
retraites complémentaires se déva
lueront au profit de la capitalisation.

Seconde hypothèse : la capitali
sation collective. Certaines entre
prises importantes décident de 
souscrire des contrats de capitali
sation pour leur personnel alors 
qu’elles n'appliquent pas le taux 
de cotisation maximum à l’AGIRC 
et à l’ARRCO, elles privent les cais
ses de retraite des nouvelles coti
sations nécessaires pour payer les 
retraites supplémentaires en cours.



LIBERTE D’EXPRESSION, OU ES-TU ?
Lors de la réunion interfédérale 

de décembre, les fédérations CFDT
- CFTC - CGC - FO ont décidé un 
certain nombre de démarches et 
d’actions, afin de créer les condi
tions nécessaires permettant une 
réelle prise en charge des problè
mes posés dans la profession.

Cette rencontre a eu lieu à l’initia
tive de la C.F.D.T., et nous consta
tons une fois de plus que la C.G.T. 
s’isole volontairement. Nous 
n’avons pas à juger l’attitude d’une 
organisation, qui ailleurs, est sou
vent dictée par d’autres considéra
tions que syndicales, mais néan
moins la C.F.D.T. pense que cette 
orientation va à l’encontre des inté
rêts des mineurs.

Les fédérations CFDT - CFTC - 
CGC - FO mettent en avant les 3 
points :
- salaires
- emplois
- défense du statut : protection 
sociale...

Nous avons décidé, que devant 
la gravité de la situation actuelle, 
nous devions intervenir auprès du 
Premier Ministre et du Président 
de la République pour solliciter une 
entrevue.

Nous avons également décidé 
de mettre tous les parlementaires 
devant leurs responsabilités,- en 
nous adressant directement à eux, 
à l’Assemblée Nationale.

Le 16 Décembre, une très large 
délégation intersyndicale s’est ren
due devant l’entrée principale de 
l’Assemblée Nationale, afin de dis
tribuer une lettre ouverte à tous les 
Députés.

Nous avons réussi, malgré la 
présence d’un important dispositif 
policier, à distribuer notre tract à 
plusieurs parlementaires.

Le fait que trois corps de police 
différents présents sur place n’ont 
pas pu coordonner leur action, 
nous a permis de rester pendant 
près de 3/4 d’heures. Mais à partir 
du moment, où un responsable a 
pris le commandement, nous 
avons été évacués sans ménage
ment, prétextant le fait qu’il y avait 
interdiction de manifester devant le 
Parlement.

Depuis quand, les trottoirs, lieux 
publics, même ceux devant les gril
les de l’Assemblée, sont-ils inter
dits aux travailleurs ??

Nous avons été bousculés 
comme de vulgaires bandits, d’ail
leurs ont peut se demander de quel 
côté se trouvent les bandits.

Néanmoins, notre action a été 
un succès, elle nous a permis de 
démontrer que les mineurs se bat
tent pour leur avenir et leur bien- 
être.

L’Intersyndicale a décidé de se 
revoir à la mi-janvier pour définir 
les nouvelles formes d’actions à 
mettre eh oeuvre, car sans action, 
nous n’obtiendrons pas de résultat.

Les différentes actions menées 
en 87 à travers la profession, ont 
été une illustation de cette réalité : 
Lorraine - Ardoises - Potasse...

1988 sera une année de lutte très importante 
pour tous les mineurs à travers le pays.
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(Taux avec effet du I ”  janvier 1988 

application de l'augmentation de 2.6 "b)

I -  Prestations accordées aux affiliés du régime minier en activité de service justifiant d'un minimum 
de 50 ans de services miniers :

-  avant l'àge de 55 ans : Allocation spéciale (art. 154) (1)

-  après l'àge de 55 ans : Indemnité cumulable avec le salaire (art. 152)

Duree des services 
au tond

Montant de l'allocation spèciale
Montant de l’indemnité 

cumulableMoins de 
50 ans d'àge

de 50 à 55 ans
d'àge

moins de 10 ans 266,00 F 266,00 F 694,00 F

de 10 a moins de 20 ans 520,40 F 520,40 F 867,60 F

20 ans au moins 694.00 F 1 040,80 F 1 040,80 F

Il - Pensions de vieillesse

1 ) Pension normale (art. 147) RÉMUNÉRATION ANNUELLE DU
TRIMESTRE : 325,82 F
soit : 39 098,40 Fpar an
pour les affiliés justifiant de 120
trimestres d'assurance

pour les durées supérieures : voir 
tableaux joints.

-  A partir de l'àge de 55 ans pour les affiliés réunissant 
au moins 1 20 trimestres de services.

Toutefois, l'àge d'ouverture du droit à pension, sans 
pouvoir être inferieur à celui de 50 ans, est abaissé à 
raison d'un an par tranche de quatre années de ser
vices au Fond pour les travailleurs comptant au 
moins 120 trimestres d ’affiliation.

2’) Pension proportionnelle (art. 148)
RÉMUNÉRATION ANNUELLE DU
TRIMESTRE : 325,82 F
soit : 19 549,20 Fpar an
pour les affiliés justifiant de 60
trimestres.

Pour les durees supérieures : voir 
tableaux joints

A partir de 55 ans pour les affiliés réunissant de 60 
à 119 trimestres de services.

(1) Tous les articles visés sans autre indication appartiennent au décret n° 46-2769 du 27 
novembre 1946 portant organisation de la sécurité sociale dans les mines.

II I  - Allocation d'attente (art. 174 ter)

Allocation accordée aux titulaires d ’une rente pour silicose pro
fessionnelle correspondant à un taux d ’incapacité au moins égale Montant calculé comme
à 30 % et justifiant, notamment, d'un minimum de 60 trimestres la pension de vieillesse
de services miniers

IV - Pensions d'invalidité

1) INVALIDITÉ GÉNÉRALE (art. 133)

Pour les affiliés justifiant de plus de 120 trimestres 
de services, la pension est égale à la pension de vieilles
se correspondant à la durée de leurs services.

A !age fixé pour l’ouverture du droit à pension de 
vieillesse, la pension d'invalidité générale est transfor
mée en pension de vieillesse de même montant, sauf si 
la durée des services miniers assure une pension plus 
èlevee.

Majoration pour (assistance d'une tierce personne 
(art. 134) : 40 % du taux de la pension d'invalidité 
générale sans pouvoir, toutefois, être inférieure au mini
mum prévu par le régime general de la securité sociale 
54 659,83 F par an.

RÉMUNÉRATION ANNUELLE DU 
TRIMESTRE : 325,82 F

soit : 39 098,40 F par an,

(taux de la pension de vieillesse 
calculée sur 120 trimestres)

2) INVALIDITÉ PROFESSIONNELLE (art. 138) RÉMUNÉRATION ANNUELLE DU 
TRIMESTRE : 220,88 F

soit : 2 650,56 F par an, pour lesLa pension de vieillesse se substitue à la pension
d'invalidité professionnelle à l'âge d'ouverture du droit à ouvriers justifiant de 12 trimestres
pension de vieillesse. de services.

Si la pension d’invalidité professionnelle est d'un Pour les durées supérieures : voir
montant plus élevé, elle est maintenue. tableaux joints.

1‘ ) veuves dont le mari a accompli 60 trimestres au 
moins de services (article 155)

RÉMUNÉRATION ANNUELLE DU 
TRIMESTRE : 162,91 F 
soit : 9 774,60 F par an, pour les 
veuves dont le mari justifiait de 60 
trimestres de services.
Pour les durées supérieures : 
voir tableaux joints

2') veuves dont le mari, bénéficiaire d’une pension d’in
validité générale ou professionnelle ou décédé en activité 
de services à la mine avait accompli de 12 à 59 trimes
tres de services (art. 156 et 157)

RÉMUNÉRATION ANNUELLE DU 
TRIMESTRE : 110,44 F 
soit : 1 325,28 F par an, 
pour les veuves dont le mari justi
fiait de 12 trimestres de services. 
Pour les durées supérieures à 12 
trimestres : voir tableaux joints.

CALCUL DES RETRAITES



V! - Rem arque im portante

Les taux des prestations figurant aux rubriques II, III, IV (sauf majoration tierce personne 
et V sont des taux nets après déduction de la cotisation maladie de 3,4 % (taux en vigueur au 1l 
juillet 1987.)

Les bénéficiaires de ces prestations, exemptés du paiement de l'impôt sur les revenus 
percevront les taux figurant aux rubriques ci-dessus majorés de ladite cotisation.

VII - Dispositions particulières

-  Pensions liquidées antérieurement au 1er juillet 1971 - Ces prestations ont été liquidées sur le 
base d'un nombre entier d'années de services miniers et assimilés (jour et fond)

Leur montant annuel est majoré forfaitairement d’un supplément égal à une fois et de 
mie la rémunération annuelle du trimestre qui leur est applicable.

-  Majoration pour services au fond -  (art. 170) -  0,15 % de la pension pour chaque trimestre ai
fond.

-  Majoration pour conjoint à charge - (art. 170) -  Les pensionnés de vieillesse bénéficien 
d une majoration égale au montant de l'allocation aux vieux travailleurs salariés lorsque l< 
conjoint à charge atteint l'âge de 65 ans (ou de 60 ans en cas d'inaptitude au travail) et n'es 
pas bénéficiaire d'un avantage au titre d'une législation de la sécurité sociale.Ce taux peut êtr 
réduit du montant de la cotisation maladie de 3,4 %.

Majoration pour enfants -  (art. 170) -  Les pensions de vieillesse, d ’invalidité générale et les 
pensions de réversion sont augmentées d’un dixième pour tout bénéficiaire de l’un ou l’autre 
sexe ayant eu 3 enfants, cette majoration étant calculée sur le taux de la pension avan 
déduction de la cotisation maladie.

Ouvrent également droit à une bonification les enfants ayant été, pendant au moins £ 
ans avant leur 16 eme anniversaire de naissance, élevés par le bénéficiaire et à sa charge ou à 
celle de son conjoint.

Ci-joint les barèmes donnant le montant annuel des retraites minières (tableau I) des 
pensions de veuves de mineurs (tableaux il et III) correspondant au nombre de trimestres de ser
vices effectués au jour, sans et avec la majoration pour enfants.

Pour obtenir le montant d'une pension compte tenu des trimestres de services validés 
au fond, il suffit de multiplier le montant correspondant à la totalité des trimestres de servi
ces tel qu’il ressort des tableaux précités par le coefficient figurant au tableau IV en regard d i 
nombre de trimestres de services retenus au fond.

'  I I I  - Prestations dont le montant nVsl pus foncliun do ht duri-c dis services :

1') - Allocation pour enfants à charge (art. 171)

887,20 Fpar mois, soit 10 646,40 F par an et par enfant résidant en France, à charge 
des bénéficiaires d’une pension de vieillesse ou d'invalidité ou d'une pension de veuve si l’enfant 
ne bénéficie pas déjà de l’allocation mensuelle d’orphelin.

Cette allocation peut, sous certaines conditions, être servie jusqu'à l'àge de 20 ans.

Lorsque les bénéficiaires ont droit aux prestations familiales prevues par la législation 
générale, ces prestations viennent en déduction des allocations attribuées en vertu de la 
législation spèciale des retraites minières et la Caisse autonome nationale ne doit, le cas 
échéant, qu’un complément.

2") - Allocation d'orphelin (art. 164)

1 219,97 F par mois, soit 14 639,64 F par an, jusqu’à l’àge de 20 ans sous certaines
conditions.

Allocation doublée pour les orphelins de père et de mère.

3") Allocation au décés (art. 123)

accordée aux ayants-droit d ’affiliés décèdes : 

à) en cours d’acquisition de pension

b) bénéficiaires d'une pension d'invalidité générale ou professionnelle

c) bénéficiaires d'une pension de vieillesse pour 15 ans au moins de services miniers

-  Montant : 11 675,40 F
-  Majoration pour chaque enfant de moins de 20 ans, sous certaines conditions : 1 626,70 F

4") Rentes

-  art. 149 et 174 bis

Les affiliés ne justifiant pas de 60 trimestres de services bénéficient d'une rente 
servie à partir de l’âge de 55 ans correspondant aux versements effectués jusqu'au 31 décembre 
1940 à leur compte individuel, et depuis le 1°r janvier 1941 à 1 % des salaires soumis à cotisa
tions.

Ces rentes sont augmentées d'une bonification pour chaque trimestre effectué au 
fond si l’assuré justifie d’un minimum de 40 trimestres de services miniers ou assimilés.

Cette rente est portée au montant minimum annuel de 1 850,40 F lorsque le titulaire 
est âgé d’au moins 65 ans sauf si les services miniers lui permettent de percevoir une pension 
calculée selon les règles du régime général d'un montant supérieur.

-  Décret 73-530 du 15 juin 1973.

Les assurés réunissant entre 40 et 60 trimestres de services miniers et ayant fait 
l'objet d ’un licenciement collectif pour raisons économiques après le 31 décembre 1959. 
peuvent obtenir une rente revalorisable qui ouvre des droits à la veuve.



TABLEAU I -  MONTANT ANNUEL DES RETRAITES MINIERES (JOUR) DATE D'EFFET : 1er JANVIER 1988

SANS MAJORATION POUR ENFANTS AVEC M AJORATION POUR ENFANTS

A T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant

1 5 0 6 0 1 9 5 4 9 , 2 0 0 6 1 1 9 8 7 5 , 0 2 0 6 2 2 0 2 0 0 , 8 4 0 6 3 2 0 5 2 6 , 6 6 0 6 0 2 1 5 7 2 , 9 4 0 6 1 2 1 9 3 2 , 4 9 0 6 2 2 2 2 9 2 , 0 4 0 6 3 2 2 6 5 1 , 5 9
1 6 0 6 4 2 0 8 5 2 , 4 8 0 6 5 2 1 1 7 8 , 3 0 0 6 6 2 1 5 0 4 , 1 2 0 6 7 2 1 8 2 9 , 9 4 0 6 4 2 3 0 1 1 , 1 4 0 6 5 2 3 3 7 0 , 6 9 0 6 6 2 3 7 3 0 , 2 4 0 6 7 2 4 0 8 9 , 7 9
1 7 0 6 8 2 2 1 5 5 , 7 6 0 6 9 2 2 4 8 1 , 5 8 0 7 0 2 2 8 0 7 , 4 0 0 7 1 2 3 1 3 3 , 2 2 0 6 8 2 4 4 4 9 , 3 4 0 6 9 2 4 8 0 8 , 8 8 0 7 0 2 5 1 6 8 , 4 3 0 7 1 2 5 5 2 7 , 9 8
1 8 0 7 2 2 3 4 5 9 , 0 4 0 7 3 2 3 7 8 4 , 8 6 0 7 4 2 4 1 1 0 , 6 8 0 7 5 2 4 4 3 6 , 5 0 0 7 2 2 5 8 8 7 , 5 3 0 7 3 2 6 2 4 7 , 0 8 0 7 4 2 6 6 0 6 , 6 3 0 7 5 2 6 9 6 6 , 1 8
1 9 0 7 6 2 4 7 6 2 , 3 2 0 7 7 2 5 3 8 8 , 1 4 0 7 8 2 5 4 1 3 , 9 6 0 7 9 2 5 7 3 9 , 7 8 0 7 6 2 7 3 2 5 , 7 3 0 7 7 2 7 6 8 5 , 2 8 0 7 8 2 8 0 4 4 , 8 3 0 7 9 2 8 4 0 4 , 3 7
? 0 0 8 0 2 6 0 6 5 , 6 0 0 8 1 2 6 3 9 1 , 4 2 0 8 2 2 6 7 1 7 , 2 4 0 8 3 2 7 0 4 3 , 0 6 0 8 0 2 8 7 6 3 , 9 2 0 8 1 2 9 1 2 3 , 4 7 0 8 2 2 9 4 8 3 , 0 2 0 8 3 2 9 8 4 2 , 5 7
21 0 8 4 2 7 3 6 8 , 8 8 0 8 5 2 7 6 9 4 , 7 0 0 8 6 2 8 0 2 0 , 5 2 0 8 7 2 8 3 4 6 , 3 4 0 8 4 3 0 2 0 2 , 1 2 0 8 5 3 0 5 6 1 , 6 7 0 8 6 3 0 9 2 1 , 2 2 0 8 7 3 1 2 8 0 , 7 7
2 2 0 8 8 2 8 6 7 2 , 1 6 0 8 9 2 8 9 9 7 , 9 8 0 9 0 2 9 3 2 3 , 8 0 0 9 1 2 9 6 4 9 , 6 2 0 8 8 3 1 6 4 0 , 3 2 0 8 9 3 1 9 9 9 , 8 7 0 9 0 3 2 3 5 9 , 4 1 0 9 1 3 2 7 1 8 , 9 6
2 3 0 9 2 2 9 9 7 5 , 4 4 0 9 3 3 0 3 0 1 , 2 6 0 9 4 3 0 6 2 7 , 0 8 0 9 5 3 0 9 5 2 , 9 0 0 9 2 3 3 0 7 8 , 5 1 0 9 3 3 3 4 3 8 , 0 6 0 9 4 3 3 7 9 7 , 6 1 0 9 5 3 4 1 5 7 , 1 6
2 4 0 9 6 3 1 2 7 8 , 7 2 0 9 7 3 1 6 0 4 , 5 4 0 9 8 3 1 9 3 0 , 3 6 0 9 9 3 2 2 5 6 , 1 8 0 9 6 3 4 5 1 6 , 7 1 0 9 7 3 4 8 7 6 , 2 6 0 9 8 3 5 2 3 5 , 8 1 0 9 9 3 5 5 9 5 , 3 6
2 5 1 0 0 3 2 5 8 2 , 0 0 1 0 1 3 2 9 0 7 , 8 2 1 0 2 3 3 2 3 3 , 6 4 1 0 3 3 3 5 5 9 , 4 6 1 0 0 3 5 9 5 4 , 9 0 1 0 1 3 6 3 1 4 , 4 5 1 0 2 3 6 6 7 4 , 0 0 1 0 3 3 7 0 3 3 , 5 5
2 6 1 0 4 3 3 8 8 5 , 2 8 1 0 5 3 4 2 1 1 , 1 0 1 Ü 6 3 4 5 3 6 , 9 2 1 0 7 3 4 8 6 2 , 7 4 1 0 4 3 7 3 9 3 , 1 0 1 0 5 3 7 7 5 2 , 6 5 1 0 6 3 8 1 1 2 , 2 0 1 0 7 3 8 4 7 1 , 7 5
2 7 1 0 8 3 5 1 8 8 , 5 6 1 0 9 3 5 5 1 4 , 3 8 1 1 0 3 5 8 4 0 , 2 0 1 1 1 3 6 1 6 6 , 0 2 1 0 8 3 8 8 3 1 , 3 0 1 0 9 3 9 1 9 0 , 8 5 1 1 0 3 9 5 5 0 , 4 0 1 1 1 3 9 9 0 9 , 9 4
2 8 1 1 2 3 6 4 9 1 , 8 4 1 1 3 3 6 8 1 7 , 6 6 11 4 3 7 1 4 3 , 4 8 1 1 5 3 7 4 6 9 , 3 0 1 1 2 4 0 2 6 9 , 4 9 1 1 3 4 0 6 2 9 , 0 4 1 1 4 4 0 9 8 8 , 5 9 1 1 5 4 1 3 4 8 , 1 4
2 9 1 1 6 3 7 7 9 5 , 1 2 1 1 7 3 8 1 2 0 , 9 4 1 1 8 3 8 4 4 6 , 7 6 1 1 9 3 8 7 7 2 , 5 8 1 1 6 4 1 7 0 7 , 6 9 1 1 7 4 2 0 6 7 , 2 4 1 1 8 4 2 4 2 6 , 7 9 1 1 9 4 2 7 8 6 , 3 4
3 0 1 2 0 3 9 0 9 8 , 4 0 1 2 1 3 9 4 2 4 , 2 2 1 2 2 3 9 7 5 0 , 0 4 1 2 3 4 C 0 7 5 , 8 6 1 2 0 4 3 1 4 5 , 8 9 1 2 1 4 3 5 0 5 , 4 3 1 2 2 4 3 8 6 4 , 9 8 1 2 3 4 4 2 2 4 , 5 3
31 1 2 4 4 0 4 0 1 , 6 8 1 2 5 4 0 7 2 7 , 5 0 1 2 6 4 1 0 5 3 , 3 2 1 2 7 4 1 3 7 9 , 1 4 1 2 4 4 4 5 8 4 , 0 8 1 2 5 4 4 9 4 3 , 6 3 1 2 6 4 5 3 0 3 , 1 8 1 2 7 4 5 6 6 2 , 7 3
3 2 1 2 8 4 1 7 0 4 , 9 6 1 2 9 4 2 0 3 0 , 7 8 1 3 0 4 2 3 5 6 , 6 0 1 3 1 4 2 6 8 2 , 4 2 1 2 8 4 6 0 2 2 , 2 8 1 2 9 4 6 3 8 1 , 8 3 1 3 0 4 6 7 4 1 , 3 8 1 3 1 4 7 1 0 0 , 9 3
3 3 1 3 2 4 3 0 0 8 , 2 4 1 3 3 4 3 3 3 4 , 0 6 1 3 4 4 3 6 5 9 , 8 8 1 3 5 4 3 9 8 5 , 7 0 1 3 2 4 7 4 6 0 , 4 7 1 3 3 4 7 8 2 0 , 0 2 1 3 4 4 8 1 7 9 , 5 7 1 3 5 4 8 5 3 9 , 1 2
3 4 1 3 6 4 4 3 1 1 , 5 2 1 3 7 4 4 6 3 7 , 3 4 1 3 8 4 4 9 6 3 , 1 6 1 3 9 4 5 2 8 8 , 9 8 1 3 6 4 8 8 9 8 , 6 7 1 3 7 4 9 2 5 8 , 2 2 1 3 8 4 9 6 1 7 , 7 7 1 3 9 4 9 9 7 7 , 3 2
3 5 1 4 0 4 5 6 1 4 , 8 0 1 4 1 4 5 9 4 0 , 6 2 1 4 2 A 6 2  6 6 / à A 1 4 3 4 6 5 9 2 , 2 6 1 4 0 5 0 3 3 6 , 8 7 1 4 1 5 0 6 9 6 , 4 2 1 4 2 5 1 0 5 5 , 9 7 1 4 3 5 1 4 1 5 , 5 1
3 6 1 4 4 4 6 9 1 8 , 0 8 1 4 5 4 7 2 4 3 , 9 0 1 4 6 4 7 5 6 9 , 7 2 1 4 7 4 7 8 9 5 , 5 4 1 4 4 5 1 7 7 5 , 0 6 1 4 5 5 2 1 3 4 , 6 1 1 4 6 5 2 4 9 4 , 1 6 1 4 7 5 2 8 5 3 , 7 1
3 7 1 4 8 4 8 2 2 1 , 3 6 1 4 9 4 8 5 4 7 , 1 8 1 5 0 4 8 8 7 3 , 0 0 1 5 1 4 9 1 9 8 , 8 2 1 4 8 5 3 2 1 3 , 2 6 1 4 9 5 3 5 7 2 , 8 1 1 5 0 5 3 9 3 2 , 3 6 1 5 1 5 4 2 9 1 , 9 1
3 8 1 5 2 4 9 5 2 4 , 6 4 1 5 3 4 9 8 5 0 , 4 6 1 54 5 0 1 7 6 , 2 8 1 5 5 5 0 5 0 2 , 1 0 1 5 2 5 4 6 5 1 , 4 6 1 5 3 5 5 0 1 1 , 0 0 1 5 4 5 5 3 7 0 , 5 5 1 5 5 5 5 7 3 0 , 1 0
3 9 1 5 6 5 0 8 2 7 , 9 2 1 5 7 5 1 1 5 3 , 7 4 1 5 8 5 1 4 7 9 , 5 6 1 5 9 5 1 8 0 5 , 3 8 1 5 6 5 6 0 8 9 , 6 5 1 5 7 5 6 4 4 9 , 2 0 1 5 8 5 6 8 0 8 , 7 5 1 5 9 5 7 1 6 8 , 3 0
4 0 1 6 0 5 2 1 3 1 , 2 0 1 6 1 5 2 4 5 7 , 0 2 1 6 2 5 2 7 8 2 , 8 4 1 6 3 5 3 1 0 8 , 6 6 1 6 0 5 7 5 2 7 , 8 5 1 6 1 5 7 8 8 7 , 4 0 1 6 2 5 8 2 4 6 , 9 5 1 6 3 5 8 6 0 6 , 5 0
4 1 1 6 4 5 3 4 3 4 , 4 8 1 6 5 5 3 7 6 0 , 3 0 1 6 6 5 4 0 8 6 , 1 2 1 6 7 5 4 4 1 1 , 9 4 1 6 4 5 8 9 6 6 , 0 4 1 6 5 5 9 3 2 5 , 5 9 1 6 6 5 9 6 8 5 , 1 4 1 6 7 6 0 0 4 4 , 6 9
4 2 1 6 8 5 4 7 3 7 , 7 6 1 6 9 5 5 0 6 3 , 5 8 1 7 0 5 5 3 8 9 , 4 0 1 7 1 5 5 7 1 5 , 2 2 1 6 8 6 0 4 0 4 , 2 4 1 6 9 6 0 7 6 3 , 7 9 1 7 0 6 1 1 2 3 , 3 4 1 7 1 6 1 4 8 2 , 8 9

Duree des services en années : Colonne A
en trim estres : Colonnes T

TABLEAU II -  MONTANT ANNUEL DES PENSIONS DE VEUVES DE MINEURS (JOUR) -  60 é 171 trimestres de services du mari -  DATE D'EFFET : 1 er JANVIER 1988

SANS MAJORATION POUR ENFANTS AVEC MAJORATION POUR ENFANTS

A T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant

1 5 0 6 0 9 7 7 4 , 6 0 0 6 1 9 9 3 7 , 5 1 0 6 2 1 0 1 0 0 , 4 2 0 6 3 1 0 2 6 3 , 3 3 0 6 0 1 0 7 8 6 , 4 7 0 6 1 1 0 9 6 6 , 2 5 0 6 2 1 1 1 4 6 , 0 2 0 6 3 1 1 3 2 5 , 8 0
1 6 0 6 4 1 0 4 2 6 , 2 4 0 6 5 1 0 5 8 9 , 1 5 0 6 6 1 0 7 5 2 , 0 6 0 6 7 1 0 9 1 4 , 9 7 0 6 4 1 1 5 0 5 , 5 7 0 6 5 1 1 6 8 5 , 3 4 0 6 6 1 1 8 6 5 , 1 2 0 6 7 1 2 0 4 4 , 8 9
1 7 0 6 8 1 1 0 7 7 , 8 8 0 6 9 1 1 2 4 0 , 7 9 0 7 0 1 1 4 0 3 , 7 0 0 7 1 1 1 5 6 6 , 6 1 0 6 8 1 2 2 2 4 , 6 7 0 6 9 1 2 4 0 4 , 4 4 0 7 0 1 2 5 8 4 , 2 2 0 7 1 1 2 7 6 3 , 9 9
1 8 0 7 2 1 1 7 2 9 , 5 2 0 7 3 1 1 8 9 2 , 4 3 0 7 4 1 2 0 5 5 , 3 4 0 7 5 1 2 2 1 8 , 2 5 0 7 2 1 2 9 4 3 , 7 7 0 7 3 1 3 1 2 3 , 5 4 0 7 4 1 3 3 0 3 , 3 1 0 7 5 1 3 4 8 3 , 0 9
1 9 0 7 6 1 2 3 8 1 , 1 6 0  7 7 1 2 5 4 4 , 0 7 0 7 8 1 2 7 0 6 , 9 8 0 7 9 1 2 8 6 9 , 8 9 0 7 6 1 3 6 6 2 , 8 6 0 7 7 1 3 8 4 2 , 6 4 0 7 8 1 4 0 2 2 , 4 1 0 7 9 1 4 2 0 2 , 1 9
2 0 0 8 0 1 3 0 3 2 , 8 0 0 8 1 1 3 1 9 5 , 7 1 0 8 2 1 3 3 5 8 , 6 2 0 8 3 1 3 5 2 1 , 5 3 0 8 0 1 4 3 8 1 , 9 6 0 8 1 1 4 5 6 1 . 7 4 0 8 2 1 4 7 4 1 , 5 1 0 8 3 1 4 9 2 1 , 2 9
21 0 8 4 1 3 6 8 4 , 4 4 0 8 5 1 3 8 4 7 , 3 5 0 8 6 1 4 0 1 0 , 2 6 0 8 7 1 4 1 7 3 , 1 7 0 8 4 1 5 1 0 1 , 0 6 0 8 5 1 5 2 8 0 . 8 3 0 8 6 1 5 4 6 0 , 6 1 0 8 7 1 5 6 4 0 , 3 8
2 2 0 8 8 1 4 3 3 6 , 0 8 0 8 9 1 4 4 9 8 , 9 9 0 9 0 1 4 6 6 1 , 9 0 0 9 1 1 4 8 2 4 , 8 1 0 8 8 1 5 8 2 0 , 1 6 0 8 9 1 5 9 9 9 , 9 3 0 9 0 1 6 1 7 9 , 7 1 0 9 1 1 6 3 5 9 , 4 8
2 3 0 9 2 1 4 9 8 7 , 7 2 0 9 3 1 5 1 5 0 , 6 3 0 9 4 1 5 3 1 3 , 5 4 0 9 5 1 5 4 7 6 , 4 5 0 9 2 1 6 5 3 9 , 2 6 0 9 3 1 6 7 1 9 , 0 3 0 9 4 1 6 8 9 8 , B1 0 9 5 1 7 0 7 8 . 5 8
2 4 0 9 6 1 5 6 3 9 , 3 6 0 9 7 1 5 8 0 2 , 2 7 0 9 8 1 5 9 6 5 , 1 8 0 9 9 1 6 1 2 8 , 0 9 0 9 6 1 7 2 5 8 . 3 5 0 9 7 1 7 4 3 R . 1 3 0 9 8 1 7 6 1 7 , 9 0 0 9 9 1 7 7 9 7 . 6 8
2 5 1 0 0 1 6 2 9 1 , 0 0 1 0 1 1 6 4 5 3 , 9 1 1 0 2 1 6 6 1 6 , 8 2 1 0 3 1 6 7 7 9 , 7 3 1 0 0 1 7 9 7 7 , 4 5 1 0 1 1 8 1 5 7 , 2 3 1 0 2 1 8 3 3 7 , 0 0 1 0 3 1 8 5 1 6 , 7 8
2 6 1 0 4 1 6 9 4 2 , 6 4 1 0 5 1 7 1 0 5 , 5 5 1 0 6 1 7 2 6 8 , 4 6 1 0 7 1 7 4 3 1 , 3 7 1 0 4 1 8 6 9 6 , 5 5 1 0 5 1 8 8 7 6 , 3 3 1 0 6 1 9 0 5 6 , 1 0 1 0 7 1 9 2 3 5 , 8 7
2 7 1 0 8 1 7 5 9 4 , 2 8 1 0 9 1 7 7 5 7 , 1 9 1 1 0 1 7 9 2 0 , 1 0 1 1 1 1 8 0 8 3 , 0 1 1 0 8 1 9 4 1 5 , 6 5 1 0 9 1 9 5 9 5 . 4 2 1 1 0 1 9 7 7 5 , 2 0 1 1 1 1 9 9 5 4 , 9 7
2 8 1 1 2 1 8 2 4 5 , 9 2 1 1 3 1 8 4 0 8 , 8 3 1 1 4 1 8 5 7 1 , 7 4 1 1 5 1 8 7 3 4 , 6 5 1 1 2 2 0 1 3 4 , 7 5 1 1 3 2 0 3 1 4 , 5 2 1 1 4 2 0 4 9 4 , 3 0 1 1 5 2 0 6 7 4 , 0 7
2 9 1 1 6 1 8 8 9 7 , 5 6 1 1 7 1 9 0 6 0 , 4 7 1 1 8 1 9 2 2 3 , 3 8 1 1 9 1 9 3 8 6 , 2 9 1 1 6 2 0 8 5 3 , 8 4 1 1 7 2 1 0 3 3 , 6 2 1 1 8 2 1 2 1 3 , 3 9 1 1 9 2 1 3 9 3 , 1 7
3 0 1 2 0 1 9 5 4 9 , 2 0 1 2 1 1 9 7 1 2 , 1 1 1 2 2 1 9 8 7 5 , 0 2 1 2 3 2 0 0 3 7 , 9 3 1 2 0 2 1 5 7 2 , 9 4 1 2 1 2 1 7 5 2 , 7 2 1 2 2 2 1 9 3 2 , 4 9 1 2 3 2 2 1 1 2 , 2 7
31 1 2 4 2 0 2 0 0 , 8 4 1 2 5 2 0 3 6 3 , 7 5 1 2 6 2 0 5 2 6 , 6 6 1 2 7 2 0 6 8 9 , 5 7 1 2 4 2 2 2 9 2 . 0 4 1 2 5 2 2 4 7 1 , 8 2 1 2 6 2 2 6 5 1 , 5 9 1 2 7 2 2 8 3 1 , 3 6
3 2 1 2 8 2 0 8 5 2 , 4 8 1 2 9 2 1 0 1 5 , 3 9 1 3 0 2 1 1 7 8 , 3 0 1 3 1 2 1 3 4 1 , 2 1 1 2 8 2 3 0 1 1 , 1 4 1 2 9 2 3 1 9 0 , 9 1 1 3 0 2 3 3 7 0 , 6 9 1 31 2 3 5 5 0 , 4 6
3 3 1 3 2 2 1 5 0 4 , 1 2 1 3 3 2 1 6 6 7 , 0 3 1 3 4 2 1 8 2 9 , 9 4 1 3 5 2 1 9 9 2 , 8 5 1 3 2 2 3 7 3 0 , 2 4 1 3 3 2 3 9 1 0 , 0 1 1 3 4 2 4 0 8 9 , 7 9 1 3 5 2 4 2 6 9 , 5 6
3 4 1 3 6 2 2 1 5 5 , 7 6 1 3 7 2 2 3 1 8 , 6 7 1 3 8 2 2 4 8 1 , 5 8 1 3 9 2 2 6 4 4 , 4 9 1 3 6 2 4 4 4 9 , 3 4 1 3 7 2 4 6 2 9 , 1 1 1 3 8 2 4 8 0 8 , 8 8 1 3 9 2 4 9 8 8 , 6 6
3 5 1 4 0 2 2 8 0 7 , 4 0 1 4 1 2 2 9 7 0 , 3 1 1 4 2 2 3 1 3 3 , 2 2 1 4 3 2 3 2 9 6 , 1 3 1 4 0 2 5 1 6 8 . 4 3 1 4 1 2 5 3 4 8 , 2 1 1 4 2 2 5 5 2 7 , 9 8 1 4 3 2 5 7 0 7 , 7 6
3 6 1 4 4 2 3 4 5 9 , 0 4 1 4 5 2 3 6 2 1 , 9 5 1 4 6 2 3 7 8 4 , 8 6 1 4 7 2 3 9 4 7 , 7 7 1 4 4 2 5 8 8 7 , 5 3 1 4 5 2 6 0 6 7 , 3 1 1 4 6 2 6 2 4 7 , 0 8 1 4 7 2 6 4 2 6 , 8 6
3 7 1 4 8 2 4 1 1 0 , 6 8 1 4 9 2 4 2 7 3 , 5 9 1 5 0 2 4 4 3 6 , 5 0 1 5 1 2 4 5 9 9 , 4 1 1 4 8 2 6 6 0 6 . 6 3 1 4 9 2 6 7 8 6 , 4 0 1 5 0 2 6 9 6 6 , 1 8 1 5 1 2 7 1 4 5 , 9 5
3 8 1 5 2 2 4 7 6 2 , 3 2 1 5 3 2 4 9 2 5 , 2 3 1 5 4 2 5 0 8 8 , 1 4 1 5 5 2 5 2 5 1 , 0 5 1 5 2 2 7 3 2 5 . 7 3 1 5 3 2 7 5 0 5 , 5 0 1 5 4 2 7 6 8 5 , 2 8 1 5 5 2 7 8 6 5 , 0 5
3 9 1 5 6 2 5 4 1 3 , 9 6 1 5 7 2 5 5 7 6 , 8 7 1 5 8 2 5 7 3 9 , 7 8 1 5 9 2 5 9 0 2 , 6 9 1 5 6 2 8 0 4 4 , 8 3 1 5 7 2 8 2 2 4 , 6 0 1 5 8 2 8 4 0 4 , 3 7 1 5 9 2 8 5 8 4 , 1 5
4 0 1 6 0 2 6 0 6 5 , 6 0 1 6 1 2 6 2 2 8 , 5 1 1 6 2 2 6 3 9 1 , 4 2 1 6 3 2 6 5 5 4 , 3 3 1 6 0 2 8 7 6 3 , 9 2 1 6 1 2 8 9 4 3 . 7 0 1 6 2 2 9 1 2 3 , 4 7 1 6 3 2 9 3 0 3 , 2 5
4 1 1 6 4 2 6 7 1 7 , 2 4 1 6 5 2 6 8 8 0 , 1 5 1 6 6 2 7 0 4 3 , 0 6 1 6 7 2 7 2 0 5 , 9 7 1 6 4 2 9 4 8 3 , 0 2 1 6 5 2 9 6 6 2 , 8 0 1 6 6 2 9 8 4 2 , 5 7 1 6 7 3 0 0 2 2 , 3 5
4 2 1 6 8 2 7 3 6 8 , 8 8 1 6 9 2 7 5 3 1 , 7 9 1 7 0 2 7 6 9 4 , 7 0 1 7 1 2 7 8 5 7 , 6 1 1 6 8 3 0 2 0 2 , 1 2 1 6 9 3 0 3 8 1 , 5 9 1 7 0 3 0 5 6 1 , 6 7 1 7 1 3 0 7 4 1 , 4 4

Duree des services du mari en années : Colonne A 

en trim estres : Colonnes T



TABLEAU III -  MONTANT ANNUEL DES PENSIONS DE VEUVES DE MINEURS (JOUR) -  12 à 59  trimestres de services du mari DATE D'EFFET : 1er JANVIER 1988

SANS MAJORATION POUR ENFANTS AVEC MAJORATION POUR ENFANTS

A T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant T Montant

0 3
0 4
0 5
0 6
0 7
0 8
0 9
1 0  
11  
1 2  
1 3 
1 4

0 1 2
0 1 6
0 2 0
0 2 4
0 2 8
0 3 2
0 3 6
0 4 0
0 4 4
0 4 8
0 5 2
0 5 6

1 3 2 5 / 2 8
1 7 6 7 / 0 4
2 2 0 8 / 8 0
2 6 5 0 / 5 6
3 0 9 2 / 3 2
3 5 3 4 / 0 8
3 9 7 5 / 8 4
4 4 1 7 / 6 0
4 8 5 9 / 3 6
5 3 0 1 / 1 2
5 7 4 2 / 8 8
6 1 8 4 / 6 4

0 1 3
0 1 7
0 2 1
0 2 5
0 2 9
0 3 3
0 3 7
0 4 1
0 4 5
0 4 9
0 5 3
0 5 7

1 4 3 5 / 7 2
1 8 7 7 / 4 8
2 3 1 9 , 2 4
2 7 6 1 / 0 0
3 2 0 2 / 7 6
3 6 4 4 / 5 2
4 0 8 6 / 2 8
4 5 2 8 / 0 4
4 9 6 9 / 8 0
5 4 1 1 / 5 6
5 8 5 3 / 3 2
6 2 9 5 , 0 8

0 1 4
0 1 8
0 2 2
0 2 6
0 3 0
0 3 4
0 3 8
0 4 2
0 4 6
0 5 0
0 5 4
0 5 8

1 5 4 6 / 1 6
1 9 8 7 / 9 2
2 4 2 9 , 6 8
2 8 7 1 / 4 4
3 3 1 3 / 2 0
3 7 5 4 , 9 6
4 1 9 6 / 7 2
4 6 3 8 , 4 8
5 0 8 0 , 2 4
5 5 2 2 / 0 0
5 9 6 3 / 7 6
6 4 0 5 / 5 2

0 1 5
0 1 9
0 2 3
0 2 7
0 3 1
0 3 5
0 3 9
0 4 3
0 4 7
0 5 1
0 5 5
0 5 9

1 6 5 6 / 6 0
2 0 9 8 / 3 6
2 5 4 0 / 1 2
2 9 8 1 / 8 8
3 4 2 3 / 6 4
3 8 6 5 / 4 0
4 3 0 7 / 1 6
4 7 4 8 / 9 2
5 1 9 0 / 6 8
5 6 3 2 / 4 4
6 0 7 4 / 2 0
6 5 1 5 / 9 6

0 1 2
0 1 6
0 2 0
0 2 4
0 2 8
0 3 2
0 3 6
0 4 0
0 4 4
0 4 8
0 5 2
0 5 6

1 4 6 2 / 4 7
1 9 4 9 , 9 6
2 4 3 7 , 4 6
2 9 2 4 / 9 5
3 4 1 2 , 4 4
3 8 9 9 / 9 3
4 3 8 7 / 4 2
4 8 7 4 / 9 1
5 3 6 2 / 4 0
5 8 4 9 , 8 9
6 3 3 7 / 3 9
6 8 2 4 , 8 8

0 1 3
0 1 7
0 2 1
0 2 5
0 2 9
0 3 3
0 3 7
0 4 1
0 4 5
0 4 9
0 5 3
0 5 7

1 5 8 4 / 3 5  
2 0 7 1 , 8 4  
2 5 5 9 , 3 3  
3 0 4 6 , 8 2  
3 5 3 4 , 3 1  
4 0 2 1 , 8 0  
4 5 0 9 / 2 9  
4 9 9 6 / 7 8  
5 4 8 4 , 2 8  
5 9 7 1 / 7 7  
6 4 5 9 , 2 6  
6 9 4 6 / 7 5

0 1 4
0 1 8
0 2 2
0 2 6
0 3 0
0 3 4
0 3 8
0 4 2
0 4 6
0 5 0
0 5 4
0 5 8

1 7 0 6 / 2 2
2 1 9 3 / 7 1
2 6 8 1 , 2 0
3 1 6 8 , 6 9
3 6 5 6 / 1 8
4 1 4 3 , 6 8
4 6 3 1 , 1 7
5 1 1 8 , 6 6
5 6 0 6 / 1 5
6 0 9 3 , 6 4
6 5 8 1 , 1 3
7 0 6 8 / 6 2

0 1 5  
0 1 9  
0 2 3  
0 2 7  
0 3 1  
0 3 5  
0 3 9  
0 4  3 
0 4 7  
0 5 1  
0 5 5  
0 5 9

1 8 2 8 / 0 9
2 3 1 5 , 5 8
2 8 0 3 / 0 7
3 2 9 0 / 5 7
3 7 7 8 , 0 6
4 2 6 5 / 5 5
4 7 5 3 / 0 4
5 2 4 0 , 5 3
5 7 2 8 / 0 2
6 2 1 5 / 5 1
6 7 0 3 , 0 0
7 1 9 0 , 5 0

Durée des services du mari en années : Colonne A
en trimestres : Colonnes T

TABLEAU IV -  Coefficient à appliquer aux pensions pour tenir compte 
des trimestres de services validés au fond.

D u r é e  des 
s e r v i c e s  
au fond  

en années

T r i m e s t r e

de

fond

C o e f f i c i e n t

T r i m e s t r e s

de

fond

C o e f f i c i e n t

T  r imest res  

de  

fond

C o e f f i c i e n t

T r i m e s t r e s

de

fond

C o e f f i c i e n t

- - - 1 1 , 0 0 1 5 2 1 , 0 0 3 0 3 1 , 0 0 4 5
1 4 1 , 0 0 6 0 5 1 , 0 0 7 5 6 1 , 0 0 9 0 7 1 , 0 1 0 5
2 8 1 , 0 1 2 0 9 1 , 0 1 3 5 1 0 1 , 0 1 5 0 11 1 , 0 1 6 5
3 1 2 1 , 0 1 8 0 1 3 1 , 0 1 9 5 1 4 1 , 0 2 1 0 1 5 1 , 0 2 2 5
4 1 6 1 , 0 2 4 0 1 7 1 , 0 2 5 5 18 1 , 0 2 7 0 1 9 1 , 0 2 8 5
5 2 0 1 , 0 3 0 0 21 1 , 0 3 1 5 2 2 1 , 0 3 3 0 2 3 1 , 0 3 4 5
6 2 4 1 , 0 3  6 0 2 5 1 , 0 3 7 5 2 6 1 , 0 3  9 0 2 7 1 , 0 4 0 5
7 2 8 1 , 0 4 2  0 2 9 1  , 0 4 3 5 3 0 1 , 0 4  5  0 31 1 , 0 4 6 5
8 3 2 1 , 0 4 8 0 3 3 1 , 0 4 9 5 3 4 1 , 0 5 1 0 3 5 1 , 0 5 2 5
9 3 6 1 , 0 5 4  0 3 7 1 , 0 5 5 5 3 8 1 , 0 5 7 0 3 9 1 , 0 5 8 5

1 0 4 0 1 , 0 6 0 0 41 1 , 0 6 1 5 4 2 1 , 0 6 3 0 4 3 1 , 0 6 4 5
11 4 4 1 , 0 6 6 0 4 5 1 , 0 6 7 5 4 6 1 , 0 6 9 0 4 7 1 , 0 7 0 5
1 2 4 8 1 , 0 7 2 0 4 9 1 , 0 7 3 5 5 0 1 , 0 7 5 0 51 1 , 0 7 6 5
13 5 2 1 , 0 7 8 0 5 3 1 , 0 7 9 5 5 4 1 , 0 8 1 0 5 5 1 , 0 8 2 5
1 4 5 6 1 , 0 8 4  0 5 7 1 , 0 8 5 5 5 8 1 , 0 8  7 0 5 9 1 , 0 8 8 5
1 5 6 0 1 , 0 9 0 0 61 1 , 0 9 1 5 6 2 1 , 0 9 3 0 6 3 1 , 0 9 4 5

1 6 6 4 1 , 0 9 6 0 6 5 1 , 0 9 7 5 6 6 1 , 0 9 9 0 6 7 1 , 1 0 0 5

1 7 6 8 1 , 1 0 2 0 6 9 1 1 0 3 5 7 0 1 , 1  0 5 0 71 1 ,1 0 6 5

1 8 7 2 1 , 1 0 8 0 7 3 1 , 1 0 9 5 7 4 1 , 1 1 1 0 7 5 1 , 1 1 2 5

1 9 7 6 1 , 1 1 4 0 7 7 1 , 1 1 5 5 7 8 1 , 1 1 7 0 7 9 1 , 1 1 8 5

2 0 8 0 1 , 1 2 0 0 81 1 , 1 2 1 5 8 2 1 , 1 2 3 0 8 3 1 , 1 2 4 5

21 8 4 1 , 1 2 6 0 8 5 1 , 1 2 7 5 8 6 1 , 1 2 9 0 8 7 1 , 1 3 0 5

2 2 8 8 1 , 1 3 2 0 8 9 1 , 1 3 3 5 9 0 1 , 1 3 5 0 91 1 , 1 3 6 5

2 3 - 9 2 1 , 1 3 8 0 93 1 , 1 3 9 5 9 4 1 , 1 4 1 0 9 5 1 , 1 4 2 5

2 4 9 6 1 , 1 4 4 0 9 7 1 , 1 4 5 5 9 8 1 , 1 4 7 0 9 9 1 , 1 4 8 5

2 5 1 0 0 1 , 1 5 0 0 1 01 1 , 1 5 1 5 1 0 2 1 , 1 5 3 0 1 0 3 1 , 1 5 4 5

2 6 1 0 4 1 , 1 5 6 0 1 0 5 1 , 1 5 7 5 1 0 6 1 , 1 5 9 0 1 0 7 1 , 1 6 0 5

2 7 1 0 8 1 , 1 6 2 0 1 0 9 1 , 1 6 3 5 1 1 0 1 , 1 6 5 0 111 1 , 1 6 6 5

2 8 1 1 2 1 . 1 6 8 0 1 1 3 1 , 1  6 9 5 1 1 4 1 , 1 7 1 0 1 1 5 1 , 1 7 2 5

2 9 1 1 6 1 , 1 7 4 0 1 1 7 1 , 1 7 5 5 1 1 8 1 , 1 7 7 0 1 1 9 1 , 1 7 8 5

3 0 1 2 0 1 , 1 8 0 0 1 21 1 , 1 8 1 5 1 2 2 1 , 1 8 3 0 1 2 3 1 , 1 8 4 5

31 1 2 4 1 , 1 8 6 0 1 2 5 1 , 1 8 7 5 1 2 6 1 , 1 8 9 0 1 2 7 1 , 1 9 0 5

3 2 1 2 8 1 , 1 9 2 0 1 2 9 1 , 1 9 3 5 1 3 0 1 ,1 9 5 0 1 3 1 1 , 1 9 6 5

3 3 1 3 2 1 , 1 9 8 0 1 3 3 1 , 1 9 9 5 1 3 4 1 , 2 0 1 0 1 3 5 1 , 2 0 2 5

3 4 1 3 6 1 , 2 0 4 0 1 3 7 1 , 2 0 5 5 1 3 8 1 , 2 0 7 0 1 3 9 1 , 2 0 8 5

3 5  . 1 4 0 1 , 2 1 0 0 1 41 1 , 2 1 1 5 1 4 2 1 , 2 1 3 0 1 4 3 1 , 2 1 4 5

3 6 1 4 4 1 , 2 1 6 0 1 4 5 1 , 2 1 7 5 1 4 6 1 , 2 1 9 0 1 4 7 1 , 2 2 0 5

3 7 1 4 8 1 , 2 2 2 0 1 4 9 1 , 2 2 3 5 1 5 0 1 , 2 2 5 0 151 1 , 2 2 6 5

3 8 1 5 2 1 , 2 2 8 0 1 5 3 1 , 2 2 9 5 1 5 4 1 , 2 3 1 0 1 5 5 1 , 2 3 2 5

3 9 1 5 6 1 , 2 3 4 0 1 5 7 1 , 2 3 5 5 1 5 8 1 , 2 3 7 0 1 5 9 1 , 2 3 8 5

4 0 1 6 0 1 , 2 4 0 0 161 1 , 2 4 1 5 1 6 2 1 , 2 4 3 0 1 6 3 1 , 2 4 4 5

41 1 6 4 1 , 2 4 6 0 1 6 5 1 , 2 4 7 5 1 6 6 1 , 2 4 9 0 1 6 7 1 , 2 5 0 5

4 2 1 6 8 1 , 2 5 2 0 1 6 9 1 , 2 5 3 5 1 7 0 1 , 2 5 5 0 1 71 1 , 2 5 6 5



RETRAITES
LA SYNDICALISATION

Pourquoi syndiquer 
les retraités ?

Hier travailleurs salariés, 
aujourd’hui travailleurs retraités, 
percevant un «salaire différé», 
n’ont-ils pas toujours des intérêts 
matériels et moraux à défendre ?
Si les retraités ont en commun avec 
les actifs des revendications à faire 
aboutir et s’ils en ont qui leurs sont 
spécifiques, n’y a-t-il pas nécessité 
stratégique qu’ils soient groupés 
pour les élaborer et agir ? Sans 
organisation syndicale, où seraient 
les moyens des ambitions revendi
catives des retraités ? La recherche 
d’une nouvelle identité sociale, la 
volonté de s’assumer par une prise 
en charge de son destin ne doi
vent-ils pas se concrétiser par l’ap
partenance à une organisation syn
dicale, forme d'expression d’un 
refus «d’assistance» ? Enfin la 
CFDT affirme que pour être 
conformé aux aspirations de l’en
semble des travailleurs et travail
leuses, son action doit prendre en 
compte la totalité des situations 
vécues jusque dans leurs spécifici
tés, d’où l’engagement direct des 
travailleurs vivant ces situations.

Pourquoi les syndiquer dans la 
CFDT?

Parce que plus que jamais la 
solidarité intergénération est 
nécessaire. Salariés et retraités ont 
des intérêts communs, conver
gents et continus. Dans le cadre 
des dispositions légales françaises, 
seules les grandes centrales recon
nues représentatives sont présen
tes à tous les stades où sont débat
tus les problèmes et les intérêts 
salariés et retraités. Ni les clubs, ni 
les amicales, ni les associations 
qui profilèrent, ni même certaines 
organisations syndicales «autono
mes» ne peuvent assurer par des 
administrateurs élus, des délégués 
mandatés, la défense des acquis, 
la réparation des injustices, la 
réduction des inégalités, la 
conquête de droits nouveaux. Ce 
pouvoir n’appartient qu’aux gran
des centrales représentatives et la 
CFDT avec toutes ses organisa
tions est de celle-ci.

Syndicalisme largement ouvert 
ou amicale des anciens de la 
CFDT?

Il faut en finir avec ce dilemme. 
Nous sommes bien en face d’une 
alternative et une mise en demeure 
de faire un choix !

Ou nous nous contenons de 
conserver les adhérents retraita
bles, et dans ce cas même si les 
mécanismes fonctionnent à mer
veille, notre champ de recrutement 
reste limité environ 15.000 adhé
rents CFDT partant chaque année 
en retraite ou en pré-retraite.

Ou notre zone d’influence 
s’étend sur toute la couche sociale 
des retraités, principalement vers 
les 1.400.000 sympathisants mais 
aussi en direction des retraitables 
quittant les entreprises grandes ou 
PME, dans lesquelles la CFDT n’est 
pas implantée et alors, mais alors 
seulement, on peut avancer l’idée 
d’un syndicalisme de masse.

Adapter notre syndicalisme pour 
mieux nous renforcer

Pour syndiquer il faut exister, 
c ’est à dire être présent sur les 
terrains de l’action, prioritaires par 
rapport aux contexte économique 
et social et aux aspirations des 
retraités.

D’où la nécessité d’une implan
tation et d’une présence au plus 
près des Tetraités et pré-retraités, 
hors entreprises, c ’est à dire au 
niveau des localités, voire des 
quartiers.

Eviter la dispersion, l’isolement 
du retraité, en lui donnant la possi
bilité de rencontres et de regroupe
ments. Ne pas nier la part d’identité 
collective qui se crée entre les 
retraités ayant exercé une même 
profession, possédant des régimes 
particuliers, qui peuvent être un 
ressort utile pour la syndicalisation. 
Mais l’harmonisation souhaitable 
des régimes, les intérêts communs 
pour des préoccupations locales 
doivent pousser à l’organisation de 
puissantes unions locales interpro
fessionnelles.

Nous devons proposer un syndi
calisme ayant le souci de mettre 
dans le coup le plus grand nombre 
de retraités et pré-retraités luttant 
contre les inégalités, pour les plus 
défavorisés, pour le maintien d’un 
haut niveau de protection sociale 
(santé retraite). Réaliser une organi
sation attrayante, qui ne rebute 
pas, qui rend des services, offre 
des loisirs, revendique de nou
veaux droits.



LA PERENNISATION DES ACTIVITES 
SOCIALES ET CULTURELLES

NORD-
PAS-DE-CALAIS

L’évolution de la situation dans 
le Bassin Nord-Pas-de-Calais pose 
un certain nombre de problèmes 
dans divers secteurs d’activités et 
notamment dans la gestion de nos 
activités sociales et culturelles.

La baisse constante des effectifs 
a pour effet immédiat une réduction 
importante et continue de la dota
tion. Cette dotation étant basée sur 
l’évolution de la masse salariale.

Le Nord-Pas-de-Calais, dans sa 
gestion des Activités Sociales et 
Culturelles, assure la responsabilité 
de gestion des deux centres de 
vacances (BERCK et LA NAPOU- 
LE), un certain nombre de colonies 
et de camps d’adolescents, cette 
gestion étant fortement subven
tionner par la dotation.

La cessation totale de toutes 
activités dans le Bassin aura pour 
conséquence la disparition du 
Comité d’Entreprise, donc le sup
port institutionnel et juridique du 
fonctionnement de nos activités 
sociales et culturelles et aussi, 
comme cela a déjà été évoqué ci- 
dessus, plus de support financier 
du fait de la disparition à terme de 
la dotation.

Ces évidences citées ci-dessus, 
ont interpellé un certain nombre de 
responsables tant à la direction des 
HBNPC que dans les organisations 
syndicales.

Pour sa part, la C.F.D.T. a 
entamé une réflexion et, suite à la 
réunion de la CASC à LA NAPOULE 
en Novembre 1985, a diffusé un 
texte préconisant certaines initiati
ves visant à pérenniser nos activi
tés sociales et culturelles.

La finalité de cette pérennisation 
devant permettre à nos populations 
minières retraités de bénéficier de 
prestations offertes aujourd’hui et 
ce, au delà de la fermeture totale 
de l’entreprise, cette pérennisation 
implique la mise en place d’une 
structure de substitution capable 
de gérer ces activités.

Un groupe de travail ,comprenant 
des représentants de la direction 
des Houillères, des organisations 
syndicales, de l’administration de. 
la CASC, de la direction des cen
tres de yacances et des divers ser
vices (Cabinets d’expertises, juridi
ques et financiers), a fonctionné 
pendant un an.

Au terme de cette réflexion, le 
groupe s’est orienté vers une for
mule de gestion associative, cette 
formule avait pour principale avan
tage de sortir notre gestion du 
cadre juridique trop restrictif des 
comités d’entreprise.

Cette nouvelle identité structu
relle devrait générer une dynami-. 
que commerciale plus offensive 
orientée davantage vers l’ouverture 
sur l’extérieur de nos activités prin
cipalement à caractère de loisirs et 
vacances.

Cette ouverture apparaît d’ores 
et déjà comme un élément fonda
mental de cette nouvelle politique 
et serait dirigée à la fois en direc
tion des autres bassins miniers 
(Lorraine et Centre-Midi) et à la fois 
en direction des Comités d'Etablis- 
sement multi-professionnels et des 
collectivités locales de la région 
Nord-Pas-de-Calais.

Cette ouverture doit donner une 
dimension nouvelle et devrait per
mettre un certain nombre de possi
bilités :

1. Obtenir l’équilibre financier dans 
la gestion de nos activités, cet 
équilibre étant actuellement 
assuré par la dotation.

2. Maintenir un emploi aux 220 
personnes qui, actuellement, 
travaillent pour le Comité d’En
treprise.

3. Participer à l’amélioration de 
nos installations, tant sur le plan 
du confort hôtelier, que sur le 
plan de l’animation par l’implan
tation de nouveaux équipe
ments de loisirs, mais nous n’en 
sommes pas encore là.

Si la finalité de la démarche a le 
consensus de l'ensemble des par
tenaires et qu’il existe une réelle 
volonté politique d’aboutir, des 
divergences subsistent quant à la 
façon de mener à bien cette démar
che.

Un des aspects de ces divergen
ces est la mise en commun des 
possibilités d’utilisation des diver
ses installations gérées par les 
Comités des différentes bassin, 
sans être fermement hostiles, cer-
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taines organisations syndicales se 
montrent relativement timorées sur 
ce sujet.

Des initiatives ont été prises dans 
cette direction, il faut reconnaître 
qu’elles n’ont suscité qu’un intérêt 
relatif chez nos collègues des 
autres bassins. Il est donc utile de 
rappeler la position CFDT qui pré
conise prioritairement des organi
sations syndicales, la C.G.T. s’est 
fortement opposé à cette nouvelle 
forme de gestion de nos activités 
sociales et culturelles.

Pour sa part, la C.F.D.T., bien 
qu’étant fermement convaincue de 
la nécessité de cette nouvelle 
orientation, émet néanmoins un 
certain nombre de réserves quant 
aux conditions déterminant les fac
teurs de réussite de ce projet.

Ces facteurs peuvent être appré
hendés sous deux ordres, les fac

teurs à prédominances syndicales 
et humaines, et les facteurs à 
caractères économiques et finan
ciers.

Dans les facteurs à conotations 
syndicales et humaines, on peut 
noter un certain nombre d’élé
ments :

1. Le comportement de la CGT qui 
utilise le domaine des activités 
sociales et culturelles comme 
champ de bataille pour régler 
ces dissensions internes en 
adoptant une politique de déni
grement systématique, et en 
pratiquant la désinformation par 
l’interprétation partisane et 
mensongère des travaux de la 
CASC.

2. Un présidence fragilisée par la 
jeunesse et l’inexpérience du 
président, plus sensible aux pri

ses de positions de la DASC 
que soucieux d’obtenir le 
concensus syndical le plus lar
ge.

3. Une DASC qui tente d’affirmer 
de plus en plus son autorité face 
aux pouvoirs des élus qui, du 
fait de sa collégialité, apparaît 
amoindrie, créant ainsi un désé
quilibre dans les rapports de 
force au sein de la CASC.

4. La désaffection des HBNPC en 
tant que propriétaire du patri
moine immobilier du comité 
comme partenaire dans l’asso
ciation de gestion.

Les facteurs économiques et 
financiers doivent être abordés 
sous l’aspect d’enjeux car il est 
indispensable de savoir ce que l’on 
est prêt à consentir financièrement 
pour réaliser notre objectif, il est 
donc nécessaire d’en évaluer le 
coût actuel et futur, s’il est préma
turé d’essayer d’appréhender le 
coût futur, car il dépendrait en par
tie de la stratégie commerciale de 
l’association, par contre, le coût 
total et plus facilement maitrisable.

Pour se faire, on peut retenir trois 
principaux éléments d’apprécia
tion :
1. Les effectifs,
2. Les investissements dans les 
centres,
3. Les nouvelles techniques de 
gestion.

Le maintien du niveau actuel des 
effectifs du Comité se justifie par la 
décision d ’ouverture de nos activi
tés vers l’extérieur. Cette ouverture 
étant un élément fondamental de 
la pérennisation, si cette pérennisa
tion ne se faisait pas, on assisterait 
à une baisse importante de nos 
activités. Cette baisse étant 
accompagnée par une baisse de la 
dotation, donc de nos moyens 
financiers. Il faudrait adapter nos 
effectifs au prorata de nos activités.

Le coût financier que représente 
cette masse salariale et le coût 
différé du traitement social de 
l’adaptation de nos effectifs étant 
imputables à la charge de la péren
nisation.

Les investissements en cours de 
réalisation dans nos centres de 
congés et colonies de vacances, 
s’inscrivent dans une perspective 
de pérennisation. Si cette pérenni
sation ne devait pas aboutir, les 
amortissements ou les investisse
ments seraitent à porter de la dette 
de la pérennisation et devraient 
être considérés comme perte 
sèche au compte du C.E.



Le traitement informatique de 
certains secteurs d ’activités (exem
ple P.E.V. Plan Epargne Vacances) 
- Inscription en antennes - Fichier - 
Gestion des Centres etc...) néces
site l’achat d’équipements spécifi
ques (ordinateurs, logiciels etc...) 
et l’embauche de personnel qualifié 
pour l’élaboration de programme 
informatique. Ces nouvelles 
méthodes de gestion sont excessi
vement onéreuses, elles ne trou
vent leur justification que dans l’hy
pothèse du traitement d’un surplus 
de clientèle venant de l’extérieur et 
donc a terme d’une augmentation 
du niveau de nos activités, si la 
pérennisation devait être abandon
née, cet investissement aurait été 
fait en pure perte.

Pour sa part, au vue de tous ces 
éléments, la C.F.D.T. continue sa 
réflexion sans revenir sur sa 
volonté de pérenniser nos Activités, 
elle considère que le dépôt des 
statuts de l’association n’est pas 
une fin en soi, mais au contraire, un 
point de départ, un premier acte, et 
que l'objectif que se sont fixés les 
organisations syndicales soit 
atteint, c ’est-à-dire mettre en place 
une structure qui préserve les 
acquis, qui pérennise les activités 
organisées au bénéfice des 
mineurs, anciens mineurs et leur 
famille, l’emploi que ces activités 
génèrent.

Privilégier l’échange intracorpo- 
ration minière à l’échelle nationale. 
Répondre à la réalité des besoins 
exprimés par la population minière 
en adaptant les moyens, les modes 
d’ organisation aux capacités bud
gétaires des familles. Rechercher 
et développer d’autres moyens 
financiers par l’ouverture vers 
denouveaux publics jeunes et adul
tes de la région (autres groupes 
socio-professionnels, collectivités 
diverses, clubs du 3eme âges etc...) 
en conciliant les droits prioritaires 
des mineurs. Rentabiliser les struc
tures d’accueil et le patrimoine 
immobilier par la recherche d’acti
vités complémentaires aux activi
tés touristiques (accueil de grou
pes, séminaires de formation, con
grès, banquets etc...).

C’est à ces conditions que la 
C.F.D.T. continuera a soutenir le 
projet de pérennisation des activité 
sociales et culturelles du comité 
d’entreprise des HBNPC.

REALISATIONS SOCIALES 
DE H O IRS EN FAVEUR 
DES ACTIFS

GROUPE ICIRS
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LES REALISATIONS SOCIALES 
DE L ’ICI RS :

• LES PRETS AU LOGEMENT
• LES PRETS SOCIAUX

• LES VACANCES

• LE PLACEMENT DES PERSONNES HANDICAPEES
• LES BOURSES D'ETUDES SUPERIEURES

• L’AIDE TEMPORAIRE POUR RESSOURCES INSUFFISANTES

• LES AIDES EXCEPTIONNELLES
• L’AIDE AUX ORPHELINS

• L’AIDE AUX VEUVES

• LA PREPARATION A LA RETRAITE

PREPARATION A LA RETRAITE
L’ICIRS est susceptible d'aider les pré-retraités qui sou
haitent participer à des stages de préparation à la retraite 
ou d'adaptation à la retraite.

Elle assure également son soutien à des associations gui 
peuvent apporter leur concours aux pré-retraités en quete 
d'information ou de recherche d’actions bénévoles.

CHAQUE DEMANDE D'INTERVENTION SOCIALE PRESENTEE A 
L’ICIRS FAIT L'OBJET D'UN EXAMEN PARTICULIER PAR LA 
COMMISSION PARITAIRE QUI SE REUNIT CHAQUE SEMAINE A 
PARIS ET AU MOINS UNE FOIS PAR MOIS DANS LES DELEGA
TIONS REGIONALES DE L'INSTITUTION.

PRETS AU LOGEMENT
Ces prêts accordés sur la réserve commune de l’ARRCO 
peuvent être attribués aux participants en activité ou en 
cessation d'activité ayant au moins 5 années d ’affiliation 
à l ’ICIRS.
Le montant maximum pouvant être accordé est fixé à :

- 25.000F. pour l ’acquisition d ’uné résidence princi
pale ou d ’une résidence retraite si le cotisant est 
âgé de plus de 50 ans

- 16.000F. pour les travaux d ’amélioration
Les taux d ’intérêt de 5, 6, 8 ou 9 % l’an et la durée du 
remboursement variable de 1 à 9 ans, sont fonction des 
ressources, du pourcentage d’endettement et de la nature 
du prêt principal.

PRETS SOCIAUX
Des prêts sociaux, sans taux d’intérêt, d'un montant maxi
mum de 18.300F. peuvent être consentis aux cotisants qui 
se trouvent dans une situation pécuniaire difficile.

VACANCES
De par ses relations privilégiées avec certains organis
mes de vacances, l'ICIRS est en mesure d'offrir à ses 
cotisants une admission prioritaire :

. dans l’ensemble des centres de vacances gérés 
par la FAVAC
55, rue du Faubourg Montmartre - 75009 PARIS 

. dans certains centres gérés par Vacances Bleues 
60, rue Saint Jacques - 13006 MARSEILLE

BOURSES D ’ETUDES SUPERIEURES
Elles peuvent être accordées aux cotisants dont les 
enfants poursuivent des études supérieures.

Elles sont fonction des ressources du montant des 
dépenses de scolarité et du niveau de la Bourse d ’Etat

Leur montant maximum est fixé à 5.085F. par an.

AIDE TEMPORAIRE POUR RESSOURCES 
INSUFFISANTES

Les participants en arrêt de travail prolongé avec perte 
de salaire par suite de maladie, accident, invalidité ou chô
mage peuvent demander au Fonds Social une aide qui 
peut varier selon leur quotient familial et le nombre 
d ’enfants à charge de 525F. à 3.975F. par trimestre.

AIDES EXCEPTIONNELLES

Elles peuvent être demandées en cas d ’évènements 
imprévus entraînant une charge financière difficilement 
supportable pour le budget familial : maladie grave ou 
décès.

AIDE AUX ORPHELINS
Pour les orphelins de père et de mère, l ’ ICIRS attribue 
une allocation trimestrielle, en complément de l’aide règle
mentaire, lorsqu’elle a validé la plus longue durée de car
rière du participant décédé.

Cette aide systématique jusqu'à 16 ans peut être octroyée 
jusqu’à 25 ans en cas de poursuite d ’études.

Elle peut varier de 1.200F. à 2.200F. par trimestre.

AIDE AUX VEUVES

Les veuves de participants décédés, âgées de moins de 
50 ans et ayant au moins un enfant à charge sont sus
ceptibles de bénéficier d’une aide décidée par l ’UNIRS 
et attribuée selon certains critères de ressources et de 
durée de carrière.

Le montant maximum de cette aide est fixé selon le cas 
à 1.400F. ou 2.340F. par enfant à charge.

L'ICIRS peut également intervenir en faveur de veuves 
et orphelins de participants de l’OCIRP (Organisme Com
mun des Institutions de Rente et de Prévoyance) dont elle 
assure la gestion des dossiers par l’octroi d ’aides indivi
duelles ou de prêts.

PLACEMENT DES PERSONNES HANDICAPEES
Grâce à des subventions accordées à des établissements 
spécialisés groupés au sein du CCAH (Comité de Coor
dination de raide aux Handicapés) un placement d’adul
tes ou d ’enfants handicapés peut être envisagé en :

• instituts médico pédagogiques ou professionnels
• centres d ’aide par le travail
• établissements spécialisés pour handicapés 

moteurs, mentaux ou inadaptés sociaux
• foyers d ’hébergement
• centres de vacances



Viv^e et travailler au Pays

Ami entends-tu cette clameur qui monte ?
Entends-tu cette révolte qui gronde ?
Sais-tu pourquoi tous ces gens 
Debout dans le froid l’œil menaçant 
Sais-tu où vont tous ces enfants 
Qui, leur famille abandonnant 
Le cœur lourd, l’âme en peine,
Faute d'emploi trouvé, en panne d'espérance même 
Trop nombreux, quittent cette région ?
Pourquoi cette tristesse aujourd’hui ?
Ce puits de mine, qui a vu leur père naître 
Puis, mineur gagner sa vie 
Jour après jour, mais heureux de l’être 
Au Fond, avec ses copains descendre,
A la taille le charbon prendre,
Suant, s'échinant, mais fier de sa condition,
Car le métier durement appris 
Lui donne sa dignité, son ambition,
Sa famille d'un salaire est garanti.
Par son travail, il apporte au pays 
Une richesse, par cette énergie tant,
Qu'avec ses mains il produit,
La France de ses efforts revit.
De cette performance, il en est l'artisan.
Alors comment lui faire admettre 
Que de son travail plus n’est besoin ?
Comment lui faire admettre
Que sa condition de travail, qu'il a améliorée,
Au coude à coude luttant, dans la solidarité
Avec ses camarades, contre les injustices, les inégalités
Contre ces accidents mutilants.
Qui grâce à lui, moins se produiront.
Comment lui faire admettre 
Que tous ces acquis
Par des luttes âpres, si durement conquis,
A ses enfants ne pourront plus profiter,
Que ce puits qui a vu sa vie défiler,
Par décision, demain sera fermé.
Qu'on ait plus besoin de lui,
Çà il ne peut l’admettre 
Que ses enfants par le chômage poussés 
Contraints vers d'autres régions à s'exiler 
Derrière eux laissant,
Amertume, rancœur et désillusion.
Parce qu'il ne peut l’admettre,
Et son cœur a bien raison 
Il est près à lutter, encore,
La fatalité refusée, ne pas se soumettre 
A des décisions d'ailleurs venues 
Pour des intérêts qui lui sont inconnus.
Jamais il n’acceptera que l'on puisse laisser mourir 
Cette région qui peut encore, une population nourrir 
Car sa vie, sa raison d’être se trouve ici 
Et pour ses enfants il le veut aussi.
Pour lui, pour eux, vivre et travailler au Pays.

Helmut BIRTEL



POTASSE

L’Union Fédérale Mineurs ayant 
décidé d’organiser des sessions de 
formation pour les militants retrai
tés, afin d’acquérir, maintenir ou 
développer la connaissance de tout 
ce qui intéresse le droit des travail
leurs retraités.

Celle des militants retraités de la 
Potasse a eu lieu les 8, 9 et 10 
Décembre 1987 au siège du Syndi
cat C.F.D.T. des Mineurs de 
Potasse. Cette session jugée très 
utile par l’ensemble des partici
pants se déroula dans un climat 
studieux et amical sous l’égide du 
secrétaire général Jean-Pierre 
KLAPUCH, avec la participation 
d’une belle brochette de responsa
bles, cités ci-dessous :
Jean-Marie SMENTEK (CAN), 
SIMON Roger (SSM - URE - 
Retraite Complémentaire), HER- 
SCHER (Délégué Régional de 
l’ICIRS), Auguste GODET (Respon
sable National).

Conclusions : continuer à amé
liorer et perfectionner notre savoir, 
afin d’être toujours présents, dans 
tous les domaines, au service de 
nos retraités.

r s

Budget 1988 : 
à quoi vont servir nos impôts
A vec 966 milliards de francs de recettes, le budget 1988 accuse 
un déficit de 115 milliards, les dépenses atteignant la somme de 
1 081 milliards.

Voici, pour les principaux secteurs ministériels, comment 
vpnt se répartir ces dépenses

f * ( ; ■ .. :
< Secteurs Montant en 

milliards de F
Par rapport 

à 1987

1 ! Eciucation nationale 175 + 4,1%
|}éfense 174 . + 3%

■■ 3 , j Affaires sociales- 
Emploi 112 + 8 %

4 Intérieur 60 + 7,9 %
T T Urbanisme et logement 53 + 7,8 %

6 Transports 43 -  6,9 %
7 ' Agriculture 35 + 5,1 %
8 Anciens combattants 27 -  0,9 %
9 Enseignement

supérieur 23 + 5,3%
10 Recherche 21 + 2%

Derrière ces dix gros secteurs, on trouve en queue de liste, 
d’une part l’Industrie et l’Aménagement du territoire, en recul 
de 13 % chacun par rapport à 1987, d’autre part la Culture et 
la Jeunesse et Sports qui, l’une et l’autre, restent en-dessous de 
1 % du budget total.



LORRAINE '

DEMANDE
DE PARTICIPATION FINANCIERE 

AUX VACANCES A LA NEIGE
HIVER-PRINTEMPS 1987-1988

LE COMITE D’ENTREPRISE 
ACCORDE UNE PARTICIPATION 
FINANCIERE A TOUS LES 
AGENTS ACTIFS pour tout enfant 
à charge au sens fiscal jusqu’à 
l’âge de 20 ans, ayant participé à 
une séjour à la neige d’une 
semaine pendant les vacances 
scolaires d’hivers :
- en France ou à l’étranger
- d’une durée d’une semaine au 

minimum
- aussi bien en séjour familial 

qu’en Centre de Vacances Jeu
nes (1).

Le montant maximum de l’aide 
est le suivant :
- Pour les agents disposant d’un 

quotient familial inférieur à
1.700 F (2): aidé uniforme de
21.00 F par jour et par enfant, 
soit 168,00 F pour un séjour de 8 
jours (y compris le transport).

- Pour les agents disposant d'un 
quotient familial supérieur à
1.700 F (2): aide forfaitaire de
54.00 F par enfant et par séjour.

Pour obtenir la participation 
financière du Comité d’Entrepri-
se :
1. Remplissez la demande figurant 

au verso.
2. Faites compléter OBLIGATOI

REMENT, à la fin de votre séjour 
de vacances l'ATTESTATION 
DE SEJOUR qui devra porter le 
cachet du Centre de Vacances, 
ou de l’Hôtelier, ou de la Station 
de Sports d’Hiver.
AUCUNE DEMANDE DE PAR
TICIPATION FINANCIERE 
INCOMPLETE NE POURRA 
ETRE PRISE EN CONSIDERA
TION.

3. Renvoyez la demande, dès 
votre retour et au plus tard dans 
les 15 jours à l’adresse suivan
te :

COMITE D’ENTREPRISE 
H.B.L.

Service Action Sociale 
et Culturelle 

33 avenue Roosevelt 
57800 FREYMING- 

MERLEBACH
4. La participation du Comité 

d’Entreprise vous sera payée 
avec votre salaire.

IMPORTANT :
Si vous êtes allocataire de l’Union 
Régionale des S.S.M. de l’Est 
N’OUBLIEZ PAS DE REMPLIR 
EGALEMENT LE FORMULAIRE de 
demande d’aide de cet organisme.
La participation du C.E. et l’aide de 
l’URSSME se cumulent avec celles 
éventuellement obtenues pour un 
séjour de vacances d’été ou de 
printemps.

(1) à l ’exclusion des séjours pour 
les jeunes organisés par le Comité 
d'Entreprise.
(2) ne sont pris en considération 
que les seuls salaires H.B.L. de 
l ’agent demandeur.

JEUX
1 2 3 4 5 6 7 8 9  10

HORIZONTALEMENT
1. Laisse un passage à demi. - 2. Malpropre.
- 3. Appris. Possessif. Révolutions. - 4. 
Acclamés par la foule. - 5. Roue à gorge. 
Commencer à se manifester, en un sens. - 
6. Pronom. Protection. Celui des jésuites 
est le maté. - 7. Drame oriental. Faire du 
neuf. - 8. Fond de bouteille. Réapparu 
récemment à Grenoble. - 9. Principes cer
tains. - 10. Alcaloïde toxique. Travailleur.

VERTICALEMENT
1. Privée de ses esgourdes. - 2. Connu 
depuis peu. - 3. Pronom. Petit cours. 
Réserve de glace. - 4. Meilleur économiste 
de France avant Barîe. Note. Fin de verbe.
- 5. Liquide épais. Sépare le bon grain de 
l’ivraie. - 6. Prénommé Louis, un comédien 
chamboulé. Rude poil. - 7. Première ver
sion. Synonyme d’azotate. - 8. Eruption 
rouge. - 9. Dieu marin. Orientation. - 10. 
La boire n’a rien d’agréable. Ile de France.

MOTS RARES
Voici une liste de mots peu usités. Trouvez 
la bonne définition.
1. PALEMON
a) Au Moyen-Age, cheval de parade
b) nom scientifique de la crevette rose
c) partie du bœuf ou du porc.
2. PEDICULOSE
a) Support propre à certaines plantes
b) ensemble des artères
c) parasitose due aux poux.
3. PORCHAISON
a) Saison où le sanglier est gras
b) salaison de la viande de porc
c) construction abritant la porte d’entrée.
4. QUERCITRON
a) Chêne vert d’Amérique du nord
b) originaire du Quercy
c) principe colorant du pamplemousse.
5. RABONNIR
a) Aplanir avec un rabot
b) devenir meilleur
c) rendre plus mou.
6. SEGUIA
a) Danse espagnole
b) bois isolé
c) rigole d’irrigation au Sahara.
7. TESTON
a) Monnaie d’argent (Louis XII)
b) petite glande génitale mâle
c) appareil servant à tester les micro-ondes.



RETRAITES 
.à savoir

Le soutien à domicile des personnes âgées
La proportion des personnes 

âgées de plus de 65 ans ne 
cesse d’augmenter en France. 
En 1987 on comptait 758 000 
personnes de plus de 85 ans. 
Une extrapolation des chiffres 
conduit à une prévision de 
1,4 million en 2020. La plupart 
de ces personnes vivent seules. 
Dans la génération des plus de 
70 ans, 1 700 000 dont 80 % de 
femmes très âgées, n’ont pour 
vivre que le minimum vieillesse. 
Ce problème financier ajouté à 
l’isolement physique et quel
quefois géographique, rend leur 
maintien à domicile parfois pro
blématique.

Pourtant celui-ci est reconnu 
nécessaire. Pour le faciliter des 
aides existent. Depuis la 
réforme de la décentralisation, 
ce sont les départements qui 
ont la responsabilité de l’aide

sociale aux personnes âgées et 
notamment de la prise en 
charge de l’aide-ménagère en 
liaison avec les organismes 
d’assurance vieillesse. La com
mune par l’intermédiaire de son 
centre communal d’action 
sociale, participe'à la procédure 
d’instruction des demandes 
d’aide sociale. Elle peut égale
ment informer sur les différen
tes aides existantes pour les 
personnes âgées (1) qu'elles 
soient ou non handicapées.

Une brochure utile
Pour mieux connaître toutes 

ces aides, le CNIDFF (Centre 
national de documentation des 
femmes et des familles) vient 
d’éditer une brochure Le sou
tien à domicile des personnes 
âgées. Elle recense des adres

ses d’associations pouvant 
vous être utiles.

Elle fait aussi le point sur tou
tes les aides. Parmi les aides 
obligatoires, on apprend com
ment demander l’aide médicale 
à domicile ou encore quelles 
sont les conditions d’admission 
pour bénéficier d’une aide- 
ménagère au titre de l’aide 
sociale, sans oublier les aides 
aux handicapés. Vous y trouvez 
également la liste de toutes les 
allocations (allocation compen
satrice pour tierce personne, 
allocation de logement à carac
tère social, les aides à l’amélio
ration de l'habitat...).

Mais il existe aussi des aides 
facultatives pour lesquelles les 
caisses de retraite peuvent 
intervenir.

Parmi les aspects juridiques 
du maintien à domicile, les dif
férents régimes de protection 
sont développés. Qu’est-ce 
qu’une sauvegarde de justice ? 
Comment peut-elle prendre 
fin ? Autre problème pouvant 
intervenir : lorsque les facultés 
d’une personne âgée sont pro
fondément altérées, l’ouverture 
d’une tutelle peut être envisa
gée. Il y a plusieurs sortes de 
tutelle, là encore passées en 
revue.

D’autres mesures plus spéci
fiques comme la redevance 
télévision ou les impôts locaux 
sont abordées, concernant les 
exonérations ou les dégrève
ments possibles. Et parmi les 

'adresses utiles, celles de cen
tres de soins spécialisés ou 
d’établissements d’accueil.

Financement 
des actions innovantes

La CNAVTS a décidé de 
financer des actions innovantes 
pour le maintien à domicile des 
personnes âgées. A l’exception 
de l’aide-ménagère et de l’amé
lioration de l’habitat, les aides 
individuelles qui ne peuvent 
bénéficier d’un autre finance
ment sont susceptibles d ’être 
examinées. L’avis favorable de 
la Commission des institutions 
sociales et médico-sociales 
(CRISM) est obligatoire. Le 
caractère non lucratif est requis 
pour l’octroi de l’aide.

Le financement intervient 
sous forme de subventions ver
sées pendant deux ans maxi
mum.

(1) Pour vous procurer cette brochure, 
contactez : le C NIDFF diffusion, mai
son de l'information, 7, rue du Jura, 
75013 Paris. Tel. : 47.36.74.10.

Aux trésoriers
La campagne PAC 

bat son plein et cha
que structure déborde 
d’ingéniosité pour créer 
des argumentaires effica
ces permettant la réus
site de l’opération. Pour 
sa part le SCPVC (Ser
vice central de percep
tion et de ventilation de 
la cotisation) a édité entre 
autres, un bristol (format 
14 cm x 9 ôm) qui résume 
en un recto-verso les 
avantages et modalités 
de fonctionnement du 
PAC.
Ce bristol est à la dispo
sition (gratuitement !) des 
trésoriers et peut être 
commandé en nombre 
au SCPVC, 4. bd de la 
Villette, 75955 Paris 
Cedex 19.

Info’Consom
N° 85-janvier 1988

Les lobbys ont frappé très 
fort fin-décembre 1987, les 
consommateurs trinqueront. 
C’est le sujet à la Une du men
suel de l'Asseco-CFDT. Quatre 
exemples sous forme de contes 
qui n’ont rien de féériques. 
Conte numéro quatre : les orga
nisations de consommateurs ne 
peuvent pas attaquer les entre
prises devant les tribunaux. De 
modifications en retouches, le 
texte examiné par les parlemen
taires dit le contraire de ce qui 
était prévu au départ. L’Asso
ciation française des entrepri
ses privées se frotte les 
mains !...

Au sommaire de ce même 
numéro, les PTT persistent et 
signent en vendant le fichier des 
abonnés au minitel sans que 
ceux-ci en soient avisés. 
Comme pour les abonnés au 
téléphone, l’Asseco intervient 
auprès de la CNIL. Et puis 
encore : le jugement de 
l'Asseco sur la télévente qui a 
été autorisée, les produits 
« Bio », et l’opération >< cuisines 
transparentes » menée par 
j ’Asseco et SOS environnement 
dans les restaurants du Quartier 
latin.
Abonnement Info’Consom: 
70 F pour 17 numéros. Tarif 
réduit : 50 F pour les adhérents. 
Asseco-CFDT, 4, bd de la Vil
lette, 75955 Paris Cedex 19.

Une collection
de dossiers Celic pour l'information 
et la réflexion des CE
•  Le fonctionnement du CE - 50 F franco. Une sélection de 
textes parus dans Liaison CE et Action juridique.
•  Gestion-comptabilité des CE - 120 F franco. Une proposi
tion de système de gestion-comptabilité adapté aux CE avec 
des modèles de pièces techniques en annexe.
•  Résultats de l’enquête Celic sur les activité socio-culturelles 
des CE de moins de 500 salariés - 40 F franco. Une enquête 
réalisée par Celic, en 1985, auprès de 200 CE.
•  Les activités sociales et culturelles des CE - 80 F franco. 
Une sélection de textes parus dans Liaison CE.
•  Vos enfants nous intéressent. Les CE et la petite enfance - 
25 F franco. Une brochure pour provoquer la réflexion et susci
ter l’action.
•  Les CE et la culture - 150 F franco. Compte-rendu intégral 
de la rencontre nationale organisée par Celic en novembre 1985.
•  Les CE et la restauration collective - 50 F franco. Pour 
aider les responsables de CE à faire le point sur le problème de 
la restauration.
•  Des images pour des mots - 60 F franco. 90 dessins pour 
illustrer l’information du CE.

•  OFFRE A NE PAS MANQUER : —  30 %
La collection complète de 8 dossiers pour 400 F franco
(au lieu de 575 F franco).

Bon de commande et réglement à retourner à : Celic - 35 rue 
Compans 75019 Paris.
Adresse à laquelle envoyer les dossiers :

Nom ........................... ; j  . .•........  Organisme.........................

Adresse .................. ...............................................

Date .................... ........ Signature :



la protection sociale 
une garantie pour chacun
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